
W 51. Jeudi 29 Février 1844. 15ue Aimée.
L'ABONNEMENT.

pou ia ■Baye. Provinces.,'"■« 26 â. 30 fl.«umo,.. 14 , 1G ,
trw«moi, 7» s». ÏBIX DES MSKRTIONS.

C,!iin*f"s et 10 ot». par ligne en su».

JOURNAL DE LA HAYE. bureau de la rédaction,
à La Haye, Lage Nieuwstraat,

derrière lePrinsegracht(Noordzijde)
bureau porm l'abonnementet les

ANNONCES,
Chei M. Van Weelden, libraire,

Spui, à La Haye.
Les lettres et paquets doivent étr«

"etivoyésà la direction/rancsde^w*.

LA HAYE 28 Février.

fcUn-- discours prononcés en faveur du projet de loi fi-
ïwi er' dnns '"> séance d'hier matin, ceux de MM. Duymaer van
«ion ' Vi<" aPPBrd et Bruce ont produit une profonde impres-
-BS'stè

'1P
, se'"D,ée' M. Bruce qui sans se renfermer dans un

«ou !i "Ppoaitiun quand même, vote cependant contre beau-
l'ad 6 ')roP"si"ons a" gouvernement , a fait valoir hier pour
rel e

'""Jn du Pr°jet acluel.des argumensd'un très-grand poids,
l'un esen,-<",eparlesentinient du plus noblepatriotisme et par

leur ■ . nne ,nll,ne conviction , dont chaque parole de l'ora-
n°nibtaUeinp,einte' A'a nnd" discours de M- Bruce, grand
ÎJon de n,enlDres de l'assemblée sont venus l'en féliciter.
Jijt revendrons, ainsi que sur les remarquables discours de

' Van Rappard et Duymaer van Twist.

Tord * Séance du soir MM' van panhuys i Buma , Hooft et Cost-
par j.ensont to'»s parlé en faveur du projet qui a été combattu

" Nedermeyer van Rosenthal.
«tlti

Vn" annuys a dit que, si contre son habitude il se range
"le parmi les défenseurs d'uneproposition du gouvcr-
le n\' ce n'est pas qu'il professe une confiance illimitée en
q u nis,ere, ou qu'il soit d'accord avec lui par rapport àla
Qu

°n SU' 'a re»ision de la loi fondamentale, mais c'est parce
i. ' Cnatiibre elle-même avait réclamé des mesures, honora-

ue>ncaces à la fois, pour restaurer nos finances, et que le
in,-/ 61 actuel a répondu àce vSu. M. van Panhuys a fait re-
ta *Uep'luebien qu'onéreux, l'impôt proposé ne l'est pour-
pès *'aS aU m^lne f'egré que beaucoup d'autres lois fiscales, qui

'd une manièrepermanente sur la nation,

dep' na a déclaré qu'il ne désespère nullement du salut
ten .elat' nonobstant les menées de quelques mal veillans. Il s'at-
d'h -\ °e UC '6S m^mes personnes qui ont provoqué aujour-
ro es pétitions despropriétaires fonciers contre la loi.rédige-
adr tarc'' quand elles verront nos finances rétablies, des

es de retnerciemensà la chambre.
i m ' Urt'a a donné des détails pleins d'intérêt, à l'égard des
du ]Re

SUr 'es ProPr'étés qll' onl été perçus en Frise vers la fin
MM commencement du 19e siècle.

e 0' fl°oft et Cost Jordens se sont prononcés avec énergie
M i\Ulle ""éduction forcée de la rente.

" van Rosenthal,étaitd'avis,que lescirconstan-

dei e"es ne permettent pas d'exiger de si grands sacrifices
nation; toutefois, M. Van Rosenthal a déclaré qu'il se pro-
fait en faveur du projet,s'il pouvait se convaincre que les

res proposées répondront au but.

A 1
pr 0j

a séance de ce matin, cinq membres ont parlé pour le
lljg'J de loi financier, ce sont MM. Akerlaken, Faber van

Lolsdijk, de Backer, Telting et deMonchy.
S ass '>r°jet a été combattu par MM. Schooneveld , Heloma, Van

j^nvan Ysselt et Van Rechteren.
Seance est continuée à sept heures et demie du soir.

j a été jusqu'àprétendre que lepouvoir législatif n'a pas le
f 0 " établir un impôt sur les propriétés, attendu que la loi
pr j. ""nentale dit, que personne ne peut être privé de ses pro-

-8 quemoyennant une juste indemnité.

M. Enchedé a fait bonnejusticede cosophisme. Le florin que
je suis obligé de payer dans l'impôtpersonnel, d'après la valeur
locative de la maison que j'occupe, est-il moins ma propriété
que le florin que l'on me demande comme représentant la va-
leur de ma fortune? Si la prétention dont il s'agit était admis-
sible, jene vois pas comment on établirait la légalité d'aucun
impôt quel qu'il soit. La constitutiona sagement décrété qu'au-
cun citoyen ne peut-être privé de sa propriété, que moyennant
indemnité. Mais il ne s'agit là quedu citoyen pris individuelle-
ment.et lorsqu'on est obligé des'emparer de son bien,à lui, pour
l'avantage de l'universalité , qui doitalors s'imposer un sacri-
fice et indemniser celui qui procure oet avantage à l'état à ses
propres dépends. On ne saurait sérieusement Confondre ce cas
avec celui oùl'état demande à tous les contribuables,des sacrifi-
ces proportionnés à leurs moyens et destinés à un but auquel
tous ont un égal intérêt.

Le sacrifice que l'état réclame par leprojetde loi financier,
n'est pas si grand qu'on se le figure en général. Les exagéra-
tions de quelques écrivains ont singulièrement égaré l'opinion
à ce sujet. Pour mettre un terme à un ordre de choses qui doit
infailliblement aboutir à la ruine complète du pays , on nous
demande J 7 de nos possessions. Y a-t-il là de quoi jeter de si
hauts cris? Le citoyen qui à 100,000 florins de fortune, devra
s'imposer una perte annuelle de 60 florins, tout au plus; celui
qui ne possède que 10,000 florins ne perdra qu'une somme de 8
florins par an. Mettons ce sacrifice en regard des funestes con-
séquences.si éloquemment .signalées par plusieurs députés, que
ne saurait manquer d'entraîner la prolongation des besoins du
trésor, et demandons-nous, la main sur le conscience , si les
charges nouvelles que nous aurons à supporter sont si énormes
que nous nous l'imaginons.

Le Journal de Limbourg contient une lettre d'Amsterdam,
qui dé nontrepardes calculs très-justes et très-lucidement ex-
posés, pour quoi il est bien plus préférable desouscrire à l'em-
prunt que de payer l'impôt sur les possessions.

Voici comment s'exprime l'auteur:
Je puis vous assurer que la seule ville d'Amsterdam se-

rait plus que suffisante pour fournir tout le montant de l'em-
prunt , si tous les habitans étaient de bonne foi et s'ils SOUSCri-
Valcut UJWttno ujiwuw, p* WF .. «< ... ,j—fil I ; ».,„„„„

si l'impôt extraordinaire était levé.
Pour en venir maintenant aux motifs qui porteraient à sous-

crire dans unemprunt à 3 pour cent, il est incontestableque les
contribuables detoutes les classes trouveront d'abord un grand
avantagea préférer leprêtà l'impôtetensuite un autreavantage
à faire en sorte que l'emprunt devienne assez complet pour em-
pêcher la levée de l'impôt extraordinaire.

Par exemple, le possesseur d'un capital defl. 50,000 devrait
payer dans l'impôt , à raison de 2p. c. , la somme defl. 1000.
Pour échapper de fait à l'impôt , il n'aura qu'à prêter à l'état
deux fois et demie le montant de sa quote-part de contribution,
c'est-à-dire fl. 2,500. Or, jesuppose que l'on comprendra aisé-
ment que le contribuablepréféreraprêter fl 2,500à un bas inté-
rêt que de payer fl. 1000 en pure perte.

Le résultat sera ostensiblement le même. L'état nelui paiera
pour ses fl. 2,500 que fl. 75 d'intérêt; et si nous admettons
maintenant que cette somme lui ait produit jusqu'à présent, à
raison de 5 p. c. , fl. 125 de rentes, il verra ses revenus annuels
diminuerdefl. 50 , qui , toujours au même taux d'intérêt , re-

présentent en effet un capital de fl. 1000 , le même qu'il aurait
perdu par l'impôt s'il n'avait pas participé à l'emprunt.

Mais , d'un autre côté, il aura la chance de regagner une
grande partie de sa perte par l'augmentation de la valeurrela-
tive de la nouvelle dette ; augmentation qui serait infaillible-
ment le résultat du succès de l'emprunt , par suite de la facul-
té , que le gouvernement aurait alors, d'opérerune conversion
volontaire de cette partie de la dette nationale qui donne un
intérêt élevé. Dans ce cas le nouvel effet à 3 p. c. monterait au
moins à 80.

Même au cours actuel du 2} p. c. notre contribuable delà 6'
classe ne perdrait déjà plus les fl. 1000 qu'il devrait payer s'il
était atteint parl'impôt sur les possessions. La dette à 2] p. c
étant à 55 J environ , on obtiendra lechiffre de 06 pour la valeur
des certificats de fl. 100 du nouvel emprunt à 3 p. c. Ainsi les
souscripteurs perdront, au cours actuel, 34 p. c. de leurs sous-
criptions, ce qui, sur fl. 2,500 fait une perte totale de fi. 850,
tandis que noire capitaliste aurait perdu par l'impôtfl. 1000, et
ainsi 11. 150 en sus.

Mettons-nous maintenant à la place d'unrentier possesseur
d'une fortune de fl. 30,000 et qui, par conséquent, rendre dans
la 5e classe des contribuables.S'il ne prend aucune part à l'em-
prunt, il lui faudra payer en pure perte la somme de fl. 525 cal-
culée à 1* p. c. sur le capital defl. 30,000. En se décidant, ail
contraire, à prêtera l'étal une somme de fl. 1,350, quiéquivant
à un peu plus de deux fois et demie les fl. 525 du nouvel impôt,
il sera défait exempt de contribuer audit impôt, bien que, pouf
la forme et pour constater sa participation à l'emprunt, il soit
obligé d'exhiber le certificat que le gouvernement lui fait déli-
vrer gratis pour les 30 centièmes de sa souscription. Dans ce cas
il ne perdra donc réellement qu'une partie de ses revenus. Ainsi
il s'agit seulement de rechercher si cette perte derevenu doit
être préférée à la perte décapitai qui résulteraitde l'applica-
tion de l'impôt sur les possessions.

Nousadinettronsencoreqne le capital defl. 30,000 lui produi-
se, à raison de 5 pour cent, un revenu annuel de fl. 1500. En
prêtant maintenant à l'état la somme defl. 1350, dont il ne reti-
rera désormais que 3 pour cent, il perdra 2 pour cent sur le re-
venu de celte parti de son capital, ou, en d'autres termes, il per-
dra fl. 27 sur son revenu annuel.

Si, au contraire, notre rentier se décide à subir l'impôt, il ne
possédera plus qu'un capital defl. 29,475 ; mais ce capital ainsi
réduit lui produira encore un revenu de 11. 1473,75 par an. Il ne
perdrait donc que fl 26,25 sur son revenu actuel.

Laquelle de ces deux alternatives est préférable; de perdre
fl. 525 décapitai, ou bien de voir ses revenus diminués de fl. 27

Au premier abord vous seriez tente (le vous prononcer eu la-
veur de la première alternative; mais il n'y a aucun spéculateur
(etchez nous toutdètenteurde fonds publics est nécessairement
spéculateur, mais à diversdegrés) qui ne se décide pour la se-
conde des susdites alternatives, pourvu qu'il soit véritablement
à même de faire un choixentre la contribution et leprêt à 3p.Ci
d'intérêt.

Voici les raisons sur lesquelles les spéculateursse fonderont
en préférant l'emprunt à l'impôt. Ils se diront que fl. 27 dere-
venu annuel et fl. 26,25 idem représentent respectivement , au
taux actuel de la rente, descapitaux de fl. 540 et defl. 525;
que la différence entre ces deux capitaux s'élèveà fl. 15 ; et
qu'ainsi il ne faut qu'une faible hausse sur le nouvel effet pour
l'indemniser largement de la susdite différence désavantageuse.

Or, en admettant la réussite du nouvel emprunt, il est plus
que probable qu'unepareille chose arrivera d'un jourà l'antre.

Nos spéculateurs ont donc parfaitement raison de préférer
une opération qui semble leur causer une légère perte sur leurs
revenus, mais qui, en définitive, leur ferait regagner une gran-
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VII.

SirEdward à Lorédan de Gessin .

9 heures M., sous un bananier d'Agoa.

toiiibe '"J' ''e nayire met à la voile; je veux le suivre des veux .et quand il
tria bon" '" ntî"ede l'horizon, je reprendrai le chemin de la Floride avec
iaiK,.,.",6 eBc°rte de sauvages Makidas; ainsi , ne craignez rien pour moi des

» j!a l!' "uit-
c°té de ■!i0"'lv's l'amitié de ces jeunes gens auxquels il ne manque rien du
blaiiCll j '.nle"'6enceet de la grâce ,et qui seraient incomplets s'ils étaient
*"erilai| s Lllr *"*'' a chacun des présens inappréciables,en miroirs de poche,

U n=ts i> " en?'a ' Collteaux de pacotille .chaînons decuivre doré. Avec deux
j"16 ''«isV' .ll"'nze heureux. Il m'onladoré. Pendant un quart d'heure je

(>rètB°inné des a'rs de Manitou. Voilà des hommes que nous trouverons
jUe'°,uei(j ,orsclue mes vastes projets d'ambition africaine serésumeront dans

a ?Unaas cc.Préciseen prenant un nom. J'envoieau roi de la tribu des Maki-
■ 'r>Unro°r|ll""!nttle belleB armes anglaises, et àla reine une glace de bou-\l est très" „Udef'ente"e3et des boucles d'oreilles de corail. Lejeune Wil-
'"^«ence ~'n""ent parmi ces sauvages; il faut donc contrebalancer celte

*I°Us1°Us deren"0" J"" ''°"r "uircal,x Jonathen , Dieu nous eu giirde, mais pour
nii oontre \"a "* I'>e'cloe cas imprévu. La vie est un duel que nous soute-

y ' anris le e.stl"jusqu'à la mort. Nous pouvons ainsi être persuadés qu'il
<">Bc»njnre

reSOr **" .' aven'r t <">e provision de chances fatales que nous de-
p;, «'ai étudia l" °"""na-rir par nos prudentescombinaisons.

"***'lj ivani I*" 00m,llerce des échanges: c'est toutsimpl-ment le commerce
-~_^___^

e n,etal monnayé : les patriarches l'ont inventé sous la lente ;

°" hJour"lde La/foye d'hier.

il Qorissait dansla ville d'Hénokia.C'est un commerce anté-diluvien et fossile.
Jonathen l'a exhumé. Héuokia n'avait pas d'encens pour ses parfums , Silon
n'avaitpas de blé pour sa table; lesdeux villes faisaient des échanges La na-
ture indiquece procédé. Notre capitaine chinois m'a paru pourtant assez dis-
posé à s'écarter de la nature, pour se rapprocher des piastres espagnoles. J'ai
devinéson faible et j'entirerai bon parti.

«Vousconcevez très-bien, Lorédan, que certaine circonstance pourrait se
présenter qui ne vous permît pas d'attendre six mois, à l'habitation, l'antre
navire. Si le ciel, qui a tantd'or inutile dans ses étoiles, en laissait tomber un
échantillon pour vous, demain, et que voire réveil fût une fortune, il vousse-
rait certes bien pénible de rester enseveli encore la moitié d'une année entre
des éléphans et des lions. Vous voudriez franchir d'un bond le continent et
l'Atlantique pour revoir votre père. Cette réflexion m'a conduit à proposer au
capitaine chinoisde venir se promener dans ces parages, à son retour de Cey-
lan. Je lui ai promis trente quadruples, seulement pour payer sa promenade,
au cas qu'il n'y eût pas de mai chandises à lui livrer. Il a été convenu qu'après
deux mois, un de mes domestiques viendra stationner dans la haie d'Agoa pom-
me donner avis de l'arrivée du navire. Secret de part et d'autre inviolablement
tenu,au prix de cinq piastres fortes payées comptant au Chinois.

» Maintenant, cher ami, je lis dans votre cSur, et je vois que votre délica-
tesse n'approuve pus complètement maconduite. En effet, au premier abord,
il semblequerien ne peut m'autorisera bouleverserainsi, par une sorte d'abus
de confiance, toutes les dispositions commerciales de l'honnête homme qni
nous a si noblement accueillis. Eh bien, ce que j'ai fait aujourd'hui, je ne
l'eusse pas fait avant-hier. Voici dunouveau, Lorédan. Deux longues conver-
sations que j'aieues avec Nizam, ici, m'ont ouvert les yeux sur les projets du
capitaine Jonathen. Vous ne sauriez croire combien je suis avancé ajansses
bonnes grâces. Vous avez déjà vu qu'il m'avait confié quelques secrets d'é-
changes en m'envoyant ici à la tèle de ses domestiques; il a été fort satisfait
de mes opérations, m'a dit Nizam, et il a laissé même échapper un mot très-
significatif sur lequel j'ai longtemps médité.

» Lorédan, aprèsDieu, c'est Jonathen qui nous a sauvé la vie. Il faut donc
lui rendre quelque chose pour ce bienfait. Miss Elmina, sa nièce, est une ra-
vissante demoiselle qui nie recouru lierait avec lemarirge, si j'en étais l'enne-
mi. Je sais maintenant cc que désire le vieillard -le la Floride, et j'iraiau de-
vant de se vSux. Je lui demanderai la main de miss Elmina. Il y a des hommes
qui se flattent de connaître les femmes; j'avoue que je n'appartiens pus
à cette école de gavant, mais il m'a semblé que miss Elmina se met vo-
lontiers en frais de coquetterie avec moi, et qu'elle vous tient à respectueuse
distancé, vous, cherLorédan. Une fois, elle m'a faitpartager les honneurs de

la soirée avec son Duke. A la partie d'échecs, elle m'a tourmenté avec de dé-
licieuses espiègleries d'enfant.

»Ainsi, avant d'aborder l'oncle, j'aborderaila nièce, sans crainte; j'userai
du bénéfice de notre familiarité déjà vieille pour un désert , et j'amènerai
le mot mariage dans notre entrelien, Ce sera mon point de départ; et après
avoir sondé les dispositions de lanièce, jem'élèverai jusqu'à Jonathen. Si vous
aviez votre bonne humeur d'autrefois, cher Lorédan, vous mettriez une paren-
thèse d'épigramnies à ahaque mot de cette dernière phrase. Jeconviens queje
fournis prétexte à la plaisanterie lorsque je parle mariage; moi seul, je sais
cc qu'ily a de séiieux au fond de mon projet. Je n'ai pas la prétention d'être
amoureux de miss Elmina; heureusement la grâce et le charme qui rayonnent
autour d'elle,peuvent en un jour, faire franchira un homme les quatre degrés
de l'auteldu mariage, l'estime, l'amitié, l'amour et l'adoration.

» L'idée de ce mariage se lie intimementà une autre idée qui voua paraîtra
peut-être plus sérieuse Je songe à la fortune, cherLorédan, la fortune est une
mai ti esse avec laquelle j'ai jouélongtemps et que je n'ai jamais épousée. Sou-
vent, dans ma vie, en recueillant un héritage d'or, je me suis dit: voyons, à
quelfestin irai-je le dévorer? C'était mon souci. Je mesurais dans la Bible la
longueur des tables d'Assuérus et de Balthazar; toujours tremblantà l'idée de
mourir le soir et d'êtreruiné le lendemain dans mon tombeau par des héritiers
inconnuset railleurs. Car, àmon avis, il y a deux manières de se ruiner : l'une
sage, l'autre folle; la première consiste à dévorersa foi tunesoi-même, de son
vivant : la seconde à la laisser dévorer sur votre sépulcre par des collatéraux,
toujours avides connueon sait. Eh bien ! quime l'eût dit! aujourd'hui je re-
grette mesfortunes ainsi détruites. La vie n'estqu'un longregret de la veille.
Oh! si je tenais encore cc que j'ai perdu, nous serions, vous et moi, les rois de
l'Afrique inconnue ; nous aurions tous les arbres de laFlore d'Adam sur le sol
vierge de notre parc, et davanl nos balcons toute la grande ménagerie de Noé.
Ce regret, une seule fois exprimé entre nous deux, n'en parlons plus. La fortu-
ne, aprèstout, est, de cent choses que l'on fait, la plus facile à faire. La fortu-
ne est là, devant nous, en friche , il faut donc la cultiver. Il y a partout des
mines d'or; les plus rebelles à l'exploitation sontau Pérou. J'aimerais mieux
semer une guinée pourrécolter un million à la baie d'Agoa, qn'éventrer le
coffre fort dès Cordillères : ma clé se briserait dans la serrure, et j'irais deman-
der l'aumône à Lima.

» Hélas! nie direz-vous,cher Lorédan, c'est le temps qui nous manque! Avec
des minute* »'i a du cuivre,avec des heures de l'argent, avec des années de
l'or. Il :io i» finit de loi, e nous n'avons pas les années pour l'acquérir. Le pé-
rii presse, te temps s'est embusqué dans une gorge de l'Afrique; il nous de-
mande la bourse ou la vie ; il faut payer ou mourir; les bandit; n'ittendenl



départie de ce qu'ils auraient dû perdre par l'impôt sur les
possessions.

Enfin, les contribuables, de quelque classe qu'ils soient, ont
tous le plus grand intérêt à tâcher de combler l'eiTiprUrit, parce
que dans ce cas !? gouvernement leurfera restituer 9 pour cent
sur leurs souscriptions.

Un journal belge, \' Indépendance, en citant certaine pétition
adressée aux Etats-Généraux fait cetteréflexiondont la justesse
est incontestable:

« Une prolestation signée, dit-on, par les propriétaires fon-

" ciers les plus riches de la Gueldre , a été adressée aux Etats-
» Généraux contre le projet de loi. Les signataires de ce docu-
" ment y soutiennent cette prétention assez singulière, que le
» pouvoir législatifest sans droit pour imposer aux habitansdes
» chargesextraordinaires, destinées à payer des dettes contrac-
» tées par le gouvernement sans le consentement de la représen-
tation nationale; que les chambres ne peuvent faire des lois
" pour contraindre les habitons à disposer de tout ou partie de
«leurs propriétés,ete., etc. Cette pétition prouve deux choses,
» l'extrême répugnance qu'inspire à ses auteurs l'impôt sur les

" propriétés, et leur extrême ignorance des matière constitu-
tionnelles. Si les Etats-Généraux sont incompétens pour voter
■>des impôts extraordinaires, qui le sera? Et si ces impôts sont

" absolument nécessaires, ne vaut-il pas mieux les décréter,
" que de décréter la banqueroute? Au fond et sans s'en douter

" probablement, les pétitionnaires demandent une révolution,
"rien que cela ? "

pas! Lorédan, voilà ce qnevons dites, etvous avez tort devant la Providence
et devant moi !

» Une minute d'inspirationbien employée vaut un quart de siècle. L'intel-
ligence a dessecrets d'alchimie morale qui mettent les annéesenélisir. Oh !
s'il s'agissait de fonder un comptoirà la baie d'Agoa, et d'établir des corres-
pondaneesavee toutes les plumes industrielles de l'univers, le temps ne pour-
rait être alors dépouillé de sa valeur d'horloge! Mais nousne songeous pas à
harponnerdesbaleines; nous ne demandonsqu'un bon coup de filet au bassin
d'Agoa.

«Cela m'amène àvous décrire en deux mots ce quej'aivn hier soir, avant le
coucher du soleil.Vraiment, notre globe nese connaît pas lui-même; il ressem-
ble, en ce point, à l'homme son habitant. Les géographes croient avoir atteint
l'apogée de leur ai t lorsqu'ils ont barbouillé une feuille de papier avec des li-
gnes tortueuses et des ombres, pour nous donner la configuration d'unpays.
Les dessinateurs au long cours se contentent de reproduire la côte où leur
navire aborde; ils mettent despalmiers sur le premier plan,deux sauvages hi-
deux,couchés dans les herbes, et une montagne bleue indigoà l'horizon.On lit :
Vuede tout ce que vous voudrez. Voilàvn globebien connu ! Dieu a sage-
ment faitde le construire si petit et à la taille de ses explorateurs

» Vous vous souvenez, Lorédan, du golfe où la main de Dieu poussa noire
.radeau, après le naufrage. A trois milles de cet endreit, vers le nord, j'ai dé-
couvert un monde. Si chacun se donnait la peine de marcher la liste des Chris-
tophe-Colombcerclerait le globe. Fignrez-vous un port naturel, creusé dans
un bois, avec des quais de granit poli et des amphithéâtres de gazons et de
fleurs agrestes. Ce port attend une ville depuis six mille ans, et la vil le nevient
pas. Ce port fait desagaceries délicieuses à tontes les flottes marchandes qui
ont passé devant lui, depuis les lourds vaisseaux de ta reine de Saba jusqu'aux
paquebots anglais; ce malheureux port ne peut parvenir à accrocher une
amarre, à caresser une quille, à baigner le pied d'un douanier.

» Moi, j'ai bâti uneville idéale sur ses amphithéâtres; j'ai fait vivre un peu-
ple surses môles: je lui ai donné des promenades de lauriers, de sycomores,
ri'avicennias, de sehéas, de boababs, de cocotiers, qui mêlent leurs branches
inclinées aux mâts des flottesdu Malabar et du Coromandel. Puis mon beau
mirages'est évanoui; le port est resté seul au milieu de ces ombrages tranquil-
les, tel qu'il a été créé, tel qu'il sera toujours, avec ses bras éternellementou-
verts, pour ne jamaisembrasser un êtrehumain.

» Selon l'antique usage des voyageurs qui découvrent quelque chcse, j'ai
donné un nom à ce port, etc'est le vôtre que j'aichoisi, cher Lorédan. Tous
les oiseaux du tropique ont assisté à ce baptême et l'ont chanté. Croiriez-vous
qu'une choseaussi simple m'a semblé d'nil bon augure pour votre avenir?

Après tant d'orages, j'aicru voir le vaisseau de votre fortune entrer dans ce
poi t dont jesuis le parrain et qui a reçu votre nom.

«Votre vraiment dévoué, Edward.»
P. S. Kizam va partir etvous remettra cette lettre confidentiellement, j'é-

cris au capitaine Jonathen par le même facteur. Adieu.

Opinion de Mirabeau sur la banqueroute.
"Oh! Si des déclarations moins solennellesne garantissaient pa»

notre respect pour la foi publique, notre horreur pour l'infâme
mot de banqueroute, jedirais à ceux qui se familiarisent peut-
être avec l'idée de manquer aux engagemens publics, par la
crainte de l'excès des sacrifices, par terreur de l'impôt
Qu'est-ce donc que la banqueroute, si ce n'est le plus cruel, le
plus inique, le plus désastreux des impôts ? Mes amis, écoutez,
un mot, un seul mot !

Deux siècles de déprédations et de brigandages onl creusé le
gouffre où le royaume est près de s'engloutir. Il faut le combler
ce gouffre effroyable. Eh bien! Voici la liste des propriétaires
français. Choisissez parmi les plus riches, afin de sacrifier moins
de citoyens. Mais choisissez ! car ne faut-il pas qu' un petit nom-
bre périsse pour sauver la masse du peuple? Allons, ces deux
mille notables possèdent de quoi combler le déficit. Ramenez
l'ordre dans vos finances, la paix et la prospérité dans le royau-
me. Frappez, et immolez sans pitié ces tristes victimes, précipi-
tez-les dans l'abîme; il va se refermer Vous reculez d'hor-
reur Hommes inconséquens ! hommes pusillanimes! Eh ne
voyez-vous donc pas qu'en décrétant la banqueroute, ou, ce
qui est plus odieux encore, en la rendant inévitable sans la dé-
créter, vous vous souillez d'un acte mille fois plus criminel; car
enfin, cet horrible sacrifice ferait du moins disparaître le défi-
cit. Mais croyez-vous, parce quevous n'aurez pas payé, que vous
ne devrez plus rien ? Croyez-vous que les milliers, les millions
d'hommes qui perdront en un instant, par l'explosion terrible
ou par ses contrecoups, tout ce qui faisait la consolation de leur
vie, et peut-être leur unique moyen de subsistance, vous laisse-
ront paisiblement jouirde votre crime? Non, vous périrez,
St dans la conflagration universelle, ave vous ne frémissez nns

allumer, la perte oè votre honneur ne sauvera pas une seule
de vos détestables jouissances. Votez donc ce subsideextraordi-
naire, et puisse-t-il être suffisant ! Votez-le, parce que les cir-
constances publiques ne souffrent aucun retard, et que vous se-
riez coupables de tout délai. "

Par arrêté du 20 de ce mois, le roi a nommé chevalier de l'or-
dre du Lion-Néerlandais,M. R. Cenie, consul-général des Pays-
Bas à Anvers.

Le roi vient de nommer Chevaliers de la Couronne de Chêne
les commandans despyroscaphes royales le Curaçao et le Cer-
berus, MM. J. May et P. M. Hinlopen.

S. M. la reine a daigné faire parvenir une somme de cent flo-
rins à la Société, établie depuis 1822 à Amsterdam, qui a pour
but de seeonrir les femmes israéliles pauvres en couche.

S. A. R- Madame la princesse d'Orange, accompagnée du
prince héréditaire d'Orange, est arrivée 1e23 de ce mois, dans

l'après-midi, àDarinstadt. S. A. R. a passé la soirée avec la fa-
mille grand'-dueale et a continué, le lendemain matin , saroute
pour Stuttgardt.

Mme E. Gordon cantatrice très-distinguée de Paris, et dont
le Handelsbladavait annoncé il y a quelque temps la prochaine
arrivée en Hollande, se trouve depuis quelques joursà La Haye.
Nous avons eu leplaisir d'entendre Mme Gordon,qui jointà une
belle voix de contre-alto, une méthode excellente, un goût
exquis et beaucoup de sentiment. Indépendamment des beaux
morceaux d'opéras italiens , Mme Gordon chante aussi avec un
rare talent la romance française. Nous sommes certains que
celte cantatrice, qui a déjà reçu des engagemens pour plusieurs
villes de là Hollande, sera entendue partout avec un très-grand
plaisir.

Il est fâcheux pour les sociétaires de Diligentiâ, que des ar-
rangemeris arrêtés déjà avant l'arrivée de Mme Gordon, em-
pêchent qu'elle ne chante à la dernière soirée de la saison. Mais
nous apprenons qu'à son retour deRotterdam, Mme Gordon se
propose d'organiser un concerta La Haye, ce qui nous dédom-
magera de ce contretemps.

On écrit d'Anvers, 27 février : Hier, un peu avant six heures
du soir, le baromètre marquant près de tempête et par un froid
assez vif, un violent coup de tonnerre s'est fait entendre. C'est
là un phénomèneassez rare à cette époque de l'année, pour que
nous le mentionnions. — Peu d'instans après, il est tombé une
grêleabondante, chassée par un vent violent du S. 0.

Le même phénomène dont parle lejournal d'Anvers, a été
observé ici hier au soir. Vers 11\ heures, et au moment où la
neigetombait à gros flocons, deux violens coups de tonnerre,
précédés d'éclairs très-vifs,se sont fait entendre au-dessus de la
ville. Le bruit court que la foudre était tombée à Rotterdam
sur une maison, et aurait causé un incendie très-considérable.

Ou écrit de Zara , (en Dalmatie) , en dato du 8 février. Hier,
à buit heures 50 minutes du soir, on a éprouvé ici un tremble-
ment do terre qui a duré trois à quatre minutes.

Bien,qu'il n'ait pas été généralement ressenti, il se fit dans
plusieurs demeures et surtout dans celles au rez-de-chaussée,
un cliquetis dans les armoires renfermant des verres , puis ça et
là un léger tintement des sonnettes aux portes des maisons.Le
ciel élait pur et il soufflait un vent léger de l'Est.
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La vente de printemps annoncéepar la Société de Commerce,
est fixée à jeudi , 7 mars, pour la vente de 18-4,727 balles de
café Jara, à Rotterdam. Lundi 11 mars prochain aura lieu la
ventede 253,172 balles decafé Java, à Amsterdam.

Un avis de la direction delà Société du Commerce porte, que
le café de qualité ordinaire ne se vendra pas au-dessous du
prix de 20 cents le demi kilog. et celui d'une moindre qualité
qu'à des prix proportionnels. Le café qui sera retiré de la vente
ne pourra s'acquérir plus tard qu'avec une augmentation de
prix de A cents sur chaque demi kilog. et seulement par quan-
tités de 2,500 balles. Ces mêmes conditions s'appliquent aux
161,730 balles retirées de la vente de 1843 et non compris dans
la vente annoncée plus haut. L'avisde la direction porte enoqrc,
qu'outre les quantité énoncées , il ne sera pas mis d'autrecafé
en vente.

t.a société oc commerce a venrtu tuer a Amsterdam 40,360
kranj. et kanas. ainsi que 17 bariles de sucre Java; voici quels
en ont été lesprix ;
N". 1.. . . fl. à fl. N". 10 .. . . fl. 25,; àfl. 27'. 2.. . . . - » » H . ...» 26{ - »28

» 3 .... » - » » 12 .... . 27J - » 29,;
» 4 .... . - » »13 28* - » 30,'
.5 22,'- .23} .14. . . . » 28? - » 30?
» 6 23} - .2-î| "15 ... . , 29,' - . 31 1
» 7 ... . ,24 - »25| .16. . . . »30- . 32- 8 .... .25 - «28; .17 ..... 31' - " 32'
.9 25 .- .26J »18 32 - . 33J
Les 17 bariles de sucre Java ont été vendus à raison de 27 fl.

Hier, a eu lieu dans l'église de St.-Pierre à Leide, la consé-
cration de M. Jacobus Groof', chambellan honoraire de S. S.
Grégoire XVI, en dernier lieu préfet deSuriname et nommé
au mois de septembre dernier évèque in partibus de Cméa, et
vicaire aposloliquede la mission aux Indes-Orientales. La con-
sécration s'est faite par l'évêque deCurium, M. le baron van

r et
Wykerslooth assisté par MM. les évoques deHirène et de Géra
par plusieurs d'autresecclésiastiques. Un grand nombre ae
dèles assistaient à cette solennité.

On écrit de Vienne (Autriche), le 11 février :
« Dans la matinée d'hier, a été célébré, à la cathédrale

Vienne, le mariage de la célèbre cantatrice Mlle Clara JNov j
(native de Londres), prima dona du théâtre impérial etro
italien de notre capitale, avec M. le comte Gaspare del Gig»"
ci, patricien de Venise, chambellan de l'empereur, et un
plus riches propriétaires fonciers de sa patrie. La béneoic
nuptiale a été donnée par M. l'archevêque de Vienne, et Par
la foule qui encombrait la vaste église, on remarquait les na
dignitaires de la cour (Hofchargen) , un grand nombrede nie

bres de la haute noblesse, et presque toutes les sommités lit
raires et artistiques de notrecapitale. . -t

La jeunemariée quittera la scènepour toujours. Elle ne a
y paraîtreencorequ'une seule fois, afin de prendre congé
public : ce sera dans le rôle de dona Anna du don Giovanni,
Mozart, dans lequel ellefit, il y a environ dix-huit mois, so
premier début à Vienne.

Le journal allemand do Paris, le Vonoaerts , annonce que'
cendres deWeber, le célèbre compositeur d' Obéron, du Frty'
schuts, etc., etc., seront transportées de lachapelle cathobq
de Moorfield (Londres) à Dresde, où un monument doit ci
élevé à un des plus illustres représentans de l'école inusicB
allemande. ..

Le clergé catholique de la chapelle de Moorfield s'est d ai '

leurs fort noblementconduit en écrivant à la veuve deWebe »
qu'il était tout disposé à rendre le corps de son époux et as
charger même des frais du transport en Allemagne. On sait g
Weber mourut pauvre en Angleterre, les revenus de ses i'll
mortelles compositions no lui ayant valu que de très-roi nC

ressources, les droits d'auteur ayant été et se trouvant encor
fort mal organisés en faveur des compositeurs et auteurs a"e'
raands.

Parmi les membres irlandais qui font partie de lachambrede*
communes, 49 ont voté pour et 29 contre la motion de l°r
Russell.

Voici l'exportation des métaux précieux du port de Lo"
drespour la semaine qui a pris fin le 22février : Argent m°n
nayé, pour New-York, 866 onces; id. pour Hong-Kongi f.
Maeao, 6,000 onces. Argent en barres, pourRotterdam, 3,"v
onces. Or monnayé pour New-York, 1967 onces.. '""" »£On a découvert à Cuba , un nouveau complot, auquel on "
pas heureusement laissé le temps d'éclater. Les principaux «°n
pables ont été arrêtés et mis aussitôt en jugement. Quat" 1"*

d'enlr'eux, condamnés à la peine capitale, ont été exécutes-
ltmm*^mm* , j«

Le dernier bulletinpubliésur l'étal de santé du roi de S"en
est du 16 de ce mois. Ce jour, aucune amélioration ne se fais3.
remarquer, et les forces de l'auguste vieillard coutinliaient """minuer. L'on a fait venir le révérend Dr Hedren, évoque deL>"'
köping, confesseur du roi qui s'est rendu en grande hâte
Stockholm.

Voici le glorieux état de services du roi deSuède :
Bernadotte (Jean-Baptiste-Jules) , né à Pau le 26 janviej

1764, a été successivement soldat volontaireau régiment rnjf
de marine en 1780; grenadier, 30 mai 1782; caporal, 16 ju,|V
1785;scrgent, 31 août; fourrier, 21 juin 1786; sergent-inaj"r#
31 mai 1788 ; adjudant, 7 février 1790 ; lieutenant au régime"
d'Anjou(36 e), 6 novembre 1791 ; adjudant-major, 30 novei"'
bre 1792; capitaine, 18 juillet 1793; chefde bataillon, 8 février1794; chef de la 71 e demi-brigade, 4 avril suivant ; général d*
brigade en juin; général de division dans la même année :

Ambassadeur à Vienne en avril 1 798;
Ministre de la guerre en 1799;
Conseiller-d'état et général-en-chef de l'armée del'oi'eS

en 1800;
Maréchal de l'empire dès la création de cette dignité ('

mai 1804);
Général-en-chef de l'arméede Hanovre, gouverneur dupas

en 1805;
Prince de Ponto-Corvo en juin1806;
Gouverneur des villes anséatiques, et général-en-chef "e

l'armée destinée à coopérer aux mouvemens de la Russie et "v
Daneiiiarck contre la Suède, en 1807;

VIII. —Aulever dusoleil.
Le premierrayon du jouréclairait le belvédère de la Floride lorsque sirEd-

ward arriva devant le fossé du midi. Nizam, accouru en entendant le galop du
cheval, posa le pont volant et assista au défilé de la petite escorte, examinant
tous les visages noirs pour s'assurer qu'ils étaient tous amis.— Y a-t-il du nouveau ici ? demanda sir Edward à Nizam, à peine descendu
de cheval.— Oui et non, dit le serviteur, en congédiant par un geste impérieux les
domestiquesde l'escorte ; tout le monde est assez triste, excepté le capitaine
Jonathen.— Ah! le capitaine est en bonne humeur... Cette fois pourtant les échanges
ne doivent pas l'avoir satisfait... Vous, Nizam, qui êtes ancien dans la maison,
ne trouvez-vous pas que le commerce va mal ?— Il faudrait être aveugle pourne pas le voir, Sir Edward. Le chinois m'a
ôté, celte fois, ma gratification d'opiumet de tabac. Ah ! ce n'est pas éton-
nant : ce qui nous est le plus demandé nousmanque, ouà peu près.— L'ivoire, n'est ce pas?— Oui,sir Edward, l'ivoire.... Le reste est toujours en abondance, mais
j'aimeraismieux pour le Chinois deuxdéfenses d'éléphantde plus qu'uncon-
voi de toutautre chose. Ce n'est pas notre faute. Depuis cinq ans, les élé-
ph.ins se sont raffinés. Ils sont pins rusés que nous, ces animaux La mort de
Daï-Sée et de Jémidar nous a fait beaucoup de lort dans le voisinage. Daï-Sée
était la femelle ; elle mourut du splcend.uis l'enclos de la métairie. Jémidar,
le mâle, était un éléphant superbe, portant des défenses de cent cinquante
livres ; doux comme une colombe ; il nageait tous les jours, après midi, dans
le petit lac d'Honing-Clip, avec miss Elmina; il la soulevait délicatement,
avec la trompe, par la ceinture de sarobe de natation, et la plaçait sur son
dos. De là, miss Elmina se précipitait encore dans le bain, comme du haut
d'un rocher ; nousenlendions les éclats de rire de notre belle demoiselle à
deux cents pas du lac, parce que tous les hommes faisaient bonne garde, la
carabine en main, aux issucs;des bois. miss

Après lebain, Jémidnrrentrait dans l'enceinte de l'habitation, portant qu
t'lmina gracieusement assise sur son col, et précédé de Duke etd'Elphy

jouaientavec sa trompe. C'était ravissant à voir; cela vous eût rappelé IebaS
relief du temple de Visouakarma où la déesse Indrani est assise sur Iraval1?'
son éléphant favori.Après.la mort de Daï-Sée, Jémidar fut inconsolable!^voix même de missElmina, cette voix qui charme les lions et les sauvage'! "^pouvait le distraire de sa mélancolie. Un jour, au sortir dubain, il écarta do ,
cement avec sa trompe missElmina, et il se perdit dans le bois, avec lag. .
dun cheval. Nous ne le revîmes plus que de lom, là-bas, vers le nord, au P' c,
de la montagne Rouge, marchant dun pas lourd, comme l'éléphant raoribo0

quicherche le cimetièrede ses semblables pours'y couchersur leurs ossemefl'
Du haut de son belvédère, missElmina l'appelaiten secouant les étoffes br '
lantesqu'il reconnaissaitsi bien de loin,autrefois; mais Jémidar resta sour ■

il était allé mourir où sont morts les siens. Ne parlez jamais de Jémidar dev»°
nuss Elmina, sirEdward; vous la verriez pleurer comme vn enfant.— Soyez tranquille, Nizam,votre histoireest assez amusante, j'enconvif '
mais quelrapport a-t-elleavcc le commerce d'échanges dont nous pari'0
tantôt? , 5—Ah ! un grandrapport . sir Edward ;il y a chez les aninaux des mys'^
que nous n'expliqueronsjamais.Le frère du capitaine Jonathen, ce grand n"
turaliste, remarquait, il y a longtemps, que la fondation de laFloride a*^changé les mSurs et les habitudes des éléphans du bois de Silsikamm3- rbien îl'évasion et la mort probable de notre Jémidar ont éloigné du lac de I*
nom, les troupeaux qui venaient y boire depuis la création du monde. I'
dernier encore,nous avons fait quelques bonnes chasses,de ceoôté,avec "' 'et cinq ou six jeunes Makidas. J'|i rapporté jusqu'à trois paires de défe"8
à ma part. Maintenant , avec nos pièges et nos carabines , nous ne pren0
presquerien, tlfaut que le hasard pousse et égare dans notrevoisinage g"a
on cinq éléphant étourdis; car chez les animaux comme chez les hommes i.,
des imbéciles; et ce sont sur ceux-là que nous comptons. Au reste, sir
vvard, vous en jugerez vous-même, nous allons entier en chasse, un de
jours, et vous êtes trop gentilhomme pour rester ici, quand nous chasser"
là-bas.— Comment donc ! je me lèverai ce jour là la veille pour ne pas manquer
rendez-vous... Miss Elmina sera-t-elle des nôtres ! v— Oh ! sirEdward, y pensez-vous i*... On voit bien que vous n'ave» j 8"
chassé l'éléphant. Oui,jesais bien qu'à Cliandernagor ou àCalcutta, 'es!.efl j,,mes créoles se mêlent aux grandes chasses: mais ce sont des jeux d'enW
voschasses des colonies anglaises, ce sont des promenades à travers eba' r

où les tigres et les panthères meurent de peur devant l'ombre d'une carab"
et demandent grâce au chasseur. Vous verrez autre chose ici. Nous avoirs j

bataillesà livrer avec des monstres qui défendent leurs domaines vierge»;



jji
2j U.Prince héréditaire parles Etats-Généraux de Suède, lefl°ut lBlo, et adopté pour fils par le roi Charles XIII;r°clamé roi de Suèdeet deNorvège le 5 février 1818.

<]lli set(i
*"r <IeKrJ n' c°ntre notre invasion. Oh ! sir Edward ! miss Elmina, ce tré-
'.^~CalIncetd'amour, dans une chasse à l'éléphant!

très j - I~TOUS> Nizam; jesuis complètement de cet avis. Je vois que vous

v J'enlendV<?Ué a missElmina, et cela me fait le plus grandplaisir.
a tr 4verst,3, T°lièresqui chantent, sir Edward, missElmina est levée; ellerltKin,' la'errasse; tout le monde dort encore dans la maison. Je ne veux
s^'*irie Une maîtresse me surprenne ici comme un paresseux; je vais à

sec Cem0 Xaheilles-
(leC"n<''oléu"6'"' miss Elmina se leva sur le perron de la Floride, comme un
le,S<)ntis8tt .' E"e portait la plus simple des robes indiennes, mais la modestie
en *"r°s»ce srelevec Par une ceinture de ruban iris et une agrafe de per-
iHa

C°re déboH 0" enaPea" de Pai"e de rih auX ailes larSese' flexibles, laissait
"lue aoUv ,'esboucles de cheveux, et leur empruntait un éclat qui

«tf^"'larn ! îr' U v"e C"«r°nned'or.
jl:covite, ' lla'n! dit elleen forçant sa douce voix pour essayer defaire un

to^tvtte'ù'^iwici!
C(; nr,>a»iv e 'r» T'i avait couruvers la métairie en laissantsir Edward, se re-

je,, e"'> et découvrantsa tête, il s'approchadu perron, pourentendre
pas h 'ain j* voulait lui ordonner.

-^".""é à'k . e"e, je ne suis pas contente de Neptunio ; hier au soir, il n'a

n'ava "'ai lu""6 a toute la nuit Duke s'est plaint; je l'ai entendu.
rie n ' Poinù nneur de prier miss Elmina de se souvenir que Neptunio

fljj e"ilr6 ,C^U '''ordre, — dit Nizam à demi-incliné. — Neptunio ne sait
e*tra' ""'««r e"orBlu'on ne lui ordonnerien, il ne fait rien.

—M6U" v»e cour'r «a petite mam blanche sur son front, comme pour en
J'c;7~- a raison Xiï>" Ve"'r' eta'tavt'o un sou«ro d'une naïveté ravissante :
'loi"^ t"»traii' X' n'10>''ara',on— J'aiouöué de'u' donner cet ordre...

qÏ Uuke e—-hier ausoir... ie ne sais pourquoi... Nizam, amenez-moin:iV<rds,
°li«li ""«the avan çait du côté opposé pour présenter ses hommages àla
jÜ4ü^:°'t'ii" 't*° 'Jrllit deBes pas,miss Elmina souleva l'aile droite de sou

T"'dit se» T islr Edward, ellese composa une physionomie plus grave,'e^^'-EdC^^'ions. F

i ■ ! 0s Porter m
1 voyez comme je fais honneur à vos jolis bracelets !— Oh't,lne büu-- ,"[*eJou'» de suite pour mieux vousremercier.

—■ Ah! " '"éri'îe Ce! a'J'e3Père> sil' Edward : c'est un souvenir.
■*°lWavip 'I.a,'!onaDn' miSS'('e"e lja3v",ls oublieraprèsune absence d'unjour!

ïet* fort ga/eUde la rei,,c a°3 Makidus, sirEdward ;on ma dit que
ant avec elle. Cette pauvre reine ne savait peut-êtrepas

qu'elle était noire, et vous lui avez donné une belle glace de Londres. Voilà
une attention délicate!— Ah ! miss Elmina, vous m'accablez ! vous abusez de ma position et de la
votre :je viens de passer une nuit à cheval et je vois à l'éclat tranquille de
votre teint que vous n'avezpas fait la même promenade. Ce n'est pas géné-
reux, miss Elmina.— Eh bien ! j'attends que voussoyez rétablie de vos fatigues pour vous par-
ler delàreine de Makidas... Voilà mon Duke qui vient me souhaiter le bon-
jour.

Miss Elmina descendit au vol l'escalier du perron, et s'assit sur un petit
siège rustique à baguettes de naucléas, protégé contre les ardeurs du soleil
levant par d'immenses coupoles d'accaciasfleuris.

Duke, par un léger mouvement de col, se débarrassa de Nizam et de sa
chaîne, 'et courut vers sa jeune maîtresseavec des bonds obliques et de vives
ondulations de tête, qui faisaient rayonner sa crinière fauve. A deux pasd'El-
mina, il s'arrêta brusquement, comineun chien en arrêt, allongeant les pat-
tes et les retirant l'une aprèsl'autre du fond des hautes herbes; les yeux fer-
més, le mutile tendu, la queue raidie, avec les mouvement convulsits et sac-
cadés du boa. Au son de l'ivoire des doigts de la jeune fille, il se rapprocha
d'elle, caressant sa robe de toute la longueur de sa crinière et de sou flanc
souple et velu.— Mon pauvre Duke, lui dit Elmina dans unmonologue interrogatif, plein
de réponses muettes, mon beau Duke, on vous a oublié hier soir; votre maU
tresse n'a pas songé à vous; faisons la paix; donnez-moi la patte; bien! vous
êtes sage. Donnez la patte à ce gentleman; très-bien. Avez-vous étéau lac, ce
matin, avec Elphy? Elphy a-t-il été bon avec vous? On ne s'est pas querellé
au bain? Je le demanderaià Neptunio... Voyons, si vous serez beau avec mon

chapeau de paille... Approchez-vous, Duke... plus près... encore plus pies...
laissez-moi vous lier leruban sous le menton... cela vous va très-bien... vous
ressemblez à une vieille dame dont j'ai le portrait dansma chambre... Dites,
sir Edward, avez-vous vu un chien plus obéissant que ce grand lion?—Eh! qui ne vous obéirait pas, miss Elmina?même quand on serait au-
dessus de Duke, ce qui est impossible, je crois.

—Quel âge donneriez-vous à monDuke, sirEdward?
Le lion, le front couvert du chapeau d'Elmina, se posa gravementen Sphinx,

dans les herbes. La jeunefille continuait à parler avec une élourderie char-
mante, tantôt à sir Edward, tantôt à Duke, qu'elle agaçait avec ses petits
mains.—MissElmina, dit Edward, votre lion ressemble aucolonel de» dragons de
Cold-Stream, vieillard de soixante-sixans. j

—Taisez-vous, sir Edward; mon Duke est un jeune homme de cinqans.
C'est Willy qui l'a rapporté tout petit de la Montagne-Rouge... et vous, »ir
Edward, quelâge avez-vous?—J'ai l'âge de la femme de vingt ans.—Duke! ne vous ôtez pas mon chapeau avec votre grande patte... Sir Ed-
ward, vous n'avez jamaisété marié?— Je n'ai pas rencontré de miss Elmina dans l'univers :il a bien fallu rester
garçon.

A ce compliment, le premier que l'innocente et helle créole entendait, et
qui lui était décoché à brûle-pourpointavec un dandysme superbe, Elmina
tressaillit et ouvrit ses plus grauds yeux bleus sur la figure de sirEdward.
Dans cette lutte de la jeunefille primitive et de l'homme civilisé par excel-
lence, celle-ci n'avait d'autre ressource que son merveilleux instinct, com-
mun à toutson sexe, sans distinction decouleuret de pays ; etavec cette arme
naturelle,lapremière émotion passée, elle ne craignaitplus rien. Sir Edward,
malgré son expérience et son habileté, interpréta mal l'émotion de mis» El-
mina ; en voyant la vive teinte d'incarnat qui couvrit subitement le col blanc
et pur de la jeune créole, il fit une erreur d'amour-propre,chose ordinaire
chez les hommes en pareille occasion; il se crut, sinon aimé, du moins àla
veille de l'être. Dans un instant il résuma tous les souvenirs qui se rattachaient
à missElmina, depuis le jour d'hospitalité mémorable où lafille de Jonathen
l'accueillit avec tant de grâce et de gaîté naïve, jusqu'au tête-à-tête de ce
matin, dans la virginale sérénité du soleil levant. Alors s'opéra un phéno-
mène que bien peu d'organisations connaissent dansla vie. Sir Edward, ar-
rivé devant une jeunefemme avec l'intention froidement calculée de nerien
prendre au sérieux, même une proposition de mariage, si l'occasion se pré-
sentait de la hasarder, se sentit boule versé jusqu'aufond de l'âme,à l'idée que
cette créature primitive d'un monde nouveau avait placé en lui ses chaste»
rèves d'avenir. Dès ce moment, tout ce qu'il avait amassé derailleries amè-
res contre le mariage s'évanouit et fit place à un sentiment plein de charme
et degravité. Il comprit quecedévouement dereconnaissance etd'amitié, qui
allait mettre si main dans lamain de miss Elmina, était un sacrifice bien doux,
et qu'après unevie vagabondeet semée d'ennuis, il y avait peut-être un coin
du soleil, entre des fleurs et des fontaines, où le bonheur l'attendait.

Si l'eiitretiensefût prolongé, la forme et le fond du discours de sirEdward
se seraient naturellement ressentis de cette révolution subite ; mais l'arrivée
du capitaine Jonathen ne permit pas au tête-à-téte d'aller plus loin. La loi du
hasard est ainsi faite: quand deux personnes parlentensemble, un tier» sur-
vient toujours au moment où il est rnïp'ortun.

[La suite à demain.)

Nouvelles de France.
vo'!^ lelUe l'on s'y attendait, le gouvernement français a désa-
ist ? m'ra' Dupetit-ïhouars. Le Moniteur déclare que teroi,
d, avi;sde sonconseil, ne trouvant pas, dans lesfaits rapportés,
trd suffisans pOur dérogerau traité du 9septembre 1842, a, «né l'exécution pure et simple de ce traité, l'établissement
Pro!) °?ectorat f>'ançais dans l'île de Taïti. Cette déclaration a„.. u''> comme on devait s'y attendre, unesensation extraordi-
}. e a Paris. La chambre des députés s'en est occupée, dans sa
f.i'n C;e^u^^ février; M. Billault a demandé communication du

officiel qui a motivé la conduite du cabinet dans cette
]|',re ' ce qui a été occordé par M. Guizot. Sur la demande de
ter e, n^'t 'a chambre a ensuite fixé à jeudiprochain les in-

lallations qui seront adressées au ministère. Nul doute qu'il
eleve à ce propos un débat des plus vifs.

0. .n Journal de Paris, la Démocratie pacifique, assure que le
lh ne' nes'est pas contenté de désavouer l'amiral Dupetil-

Su 'ai-S ' Il dit qu'une corvette a été expédiéedans les mers du
pour rappeler l'amiral et rétablir lareine Pomaré dans son«uioritè !

et e.ministre espère obtenir le rappel de M. Pritchard , consul
j 'ssionnaire anglais.

e*!'» SB flatte que cette concession de l'Angleterre satisfera les
de .e'lnes du parti flottant dans la chambre des députés, celui
w ' Dufnure, entre autres, qu'il espère rallier aux conserva-

nts les questionsde politique extérieure.

pro' .ntnb''e a, dans la même séance,pris en considération la
'eni ' -'0n ('e "" 'e c°l°ne' de Briqueville, qui demande qu'on
aa ,' Sse les cendres du généralBertrand à celles de Napoléon

fv ,ols bureaux ont autorisé la lecture de la proposition de M.
Poi 're' deLevral , relative à-un nouveau mode de procéder

Constater le résultat des votes de la chambre.
lier n re^ne CHristine estarrivée le 23 à Minus, le 24àMontpel-
la j,elk2s Narbonne. Ellcpassera probablementaujourd'hui
t>ç| 'm,ière d'Espagne pour se rendre à Figuières, de là à Bar-

n"e par Gironne , et deBercelonue à Valence par mer.
j °'°il'articledu Moniteur :

ri^, u Gouvernement a reçu des nouvelles de l'île de Taïti, en
jjdulPrau9 novembre 1843.

pn ". 'e contre-amiral Dupetit-Thouars , arrivé dans la baie de
lu-)"1 'e **' novembre jmur exécuter le traité du 9 septembre
sjj " lie leroi avait ratifié, a cru devoir ne pas s'en tenir aux
enr' onsde ce traité,et prendre possession delà souveraineté
]es TG de l'ile. La reine Pomaré a écrit au roi pour réclamer
j. du traité qui lui assuraient la souveraineté inté-
f(. e. e s°n pays et le supplier de la maintenir dans ses droits.
r ;, n >de l'avis de son conseil , ne trouvant pas , dans les faits
Wi°r,^s

' des motifs suffisanspour déroger au traité du 9 sep-
et I' "

C a ordonné l'exécution pure et simple de ce traité
e,ablissement duprotectorat français dans l'îledeTaïti.

Question de I'Orégon.
''e'tr , rn 'eres nouvelles de New-York ne laissent pas que
'l'ir-st' beaucoup d'importance en tant qu'elles concernent la
OvjL °n relative à l'Orégon. Cette question à laquelle nous
ni ep ' Co|isacré un article dans notre numéro du 3 janvier der-
Sot,s' j Va, v été portée le 23, devant la chambre des représentans,
gèpe,a 'orne d'un rapport du comité pour les affaires étran-

uu n j
r ln'oux comprendre les conclusions de ce comité, il est

trr. i,, ra Ppeler à nos lecteurs qu'il existe un ancien traité en-
éta ie "gieterre et l'Amérique, en vertu duquel les deux pays
Son C()nvenus d'occuper conjointement le territoire de l'Oré-
prè's °lnverition qui ne cessera d'avoir force et vigueur qu'a-
«Ontj Une des deux parties contractantes en aura dénoncé la

rj ef' l:jtion 12 mois d'avance.
*^'<nl conc'usion du comité qu'il n'était pasprudent que la
verrig r® Prît l'initiative de quelque manière quece soit retati-

Ço a 'occupation actuelle du territoire de l'Orégon.
<n,i n m° on devait s'y attendre, cette conclusion ne pouvait
B«rèe Fae soukver de vifs débats, dans lesquels M. Qwen a fit-

I,0lJ"Pre«nièTe ligne.
v"'vi r n°'is empressons dereproduire les argumens qu'il a fait

" cette occasion, parce qu'ils peuvent nous donner une

idée de la manière dont cette ardente question est envisagée
par le parti populaire aux Etats-Huis :

Le message du président , a dit M. Ovven , nous informe que
notre ministre à Londres a reçu des instructions tendant à re-
nouer des négociations àce sujet. Quant à moi, jlen suis bien
fâché. Deux fois déjà nous avons fait à ce sujet des ouvertures
très-libérales à la Grande-Bretagne; deux fois elle a repoussé
nos offres. C'est maintenant à la Grande-Bretagne d'en faire à
nous qui lui avons déjà fait trop d'avances. Ne croyez pas queje
veuillele inoins du mondeentraver les négociations que legou-
vernement pense pouvoir honorablement entamer avec d'autres
puissances. Aucunement,maisà quoi bon lesentamer là où il n'y
a aucun rèsultatsatisfaisant à espérer ? Pourquoi diflèrer d'agir
dans une importante question, au sujet de laquelle il n'y a pas à
arrivera une solution avec le gouvernementbritanniquePAvant
d'oser espérer un pareil résultat, il faut que nous prenions né-
cessairement unealtitudeplus imposante. I! fautque nous reve-
nions sur nos pas autant qu'il nous sera permis de le faire; il
faut que nous quittions lafausse position dans laquelle nous nous
sommes placés par notre proprefaute. En un mot , il faut avant
tout nous débarrasser des gênantes conventionsque nous n'au-
rions jamais dû conclure. Il y a ici d'honorables membres qui
soutiennentque ce serait offenser la Grande-Bretagne si nous lui
dénoncions le traité sur l'occupation conjointe de l'Orégon. Or,
sien effet l'avis à donner à la Grande-Bretagne, qu'elle ne peut
plus occuper la vallée de la Columbie, pouvait être regardé
comme un motif suffisant denous faire la guerre, qu'on nous la
fasse, quelque désirable qu'il soit d'ail leursde maintenir lapaix.
Le moment est enfin arrivé où le peuple américain no veut plus
que la Grande-Bretagne occupe cette vallée; et si elle est dé-
terminée à nous faire la guerreplutôt que de nous rendre ce qui
nous appartient, alorsil faut se décider à la guerre, car décidé-
ment il nous faut ce territoire. Comment éviter d'ailleurs qu'il
ne soit pas à nous? voulez-vous arrêter l'émigration des Amé-
ricains qui se portent en foule vers cette fertile contréePvoulez-
vous élever à l'exemple des Chinois une muraille ou tracer une
lignede démarcation à l'esprit hardi et entreprenant de nos po-
pulations de l'Ouest et leur dire:vous irez jusque-là, et pas plus
loin ! Vous n'y réussiriez pas plus que Canut lorsqu'il ordonna
aux ondes do lamerdes'arrêter.Dèsque vous pourrez empêcher
que l'aigle ne s'élèveau-dessus des plus hautes montagnes, dès
que vous pourrez arrêter à votre gré le cheval sauvage dans sa
course rapide à travers les vastes plaines, dès que vous pourrez
anéantir dans Koiseau de passage l'instinct qui le pousse et le
guide vers la région que la nature lui a désignée, dès que vous
pourrez faire tout cela, vous pourrez aussi mettre une barrière à
l'esprit remuant despopulations de l'Ouest.

» L'Orégon est pour nous « la terre promise» , c'est le doigt de
la nature qui nous l'a signalé pour en prendre possession. Déjà
2000 de nos concitoyens sont établis dans cette vallée, et 5000
autres citoyens américains iront les joindreavant la fin de l'an-
née. Tandis que nous discutons, eux ils émigrent, et ils émi-
greront encore lorsque nous aurons cessé de débattre la ques-
tion de savoir si nous devonsou si nous ne devons pas aller oc-
cuper l'Orégon. Si l'Angleterre a l'intention de nous laisser
paisiblement prendre possession do ce territoire, ce que j'es-
père et croisqu'elle fera, alors ellene verra aucun motifd'offen-
se dans notrerésolution de dénoncer la convention. Je suisami
de lapaix, jevoudraispouvoir faire beaucoup pour éviter l'effu-
sion du sang; je voudrais même faire des sacrifices pour éviter
cette calamiteuse extrémité. Mais je ne consentirai àrien qui
puisse compromettre l'honneur national. Ungrandhommed'état
britannique a dit avec raison que celui qui soutient l'honneur
de son pays, en avance en même temps lesplus chers inté-
rêts, car en soutenant l'honneur du pays, on en maintient la
paix. Si donc nous avons à faire quelque chose dans cet intérêt,
que nous le fassions complètement, efficacement. Demandons
ouvertement et sans hésitation ce quel'opinion publique nous
dit devoir obtenir. Je le répète, il faut que la vallée de la Co-
lombie soit à nous; il faut quenous étendions notre autorité
sur cc pays. »

D'autres membres de la chambre qui ont également pris la
parole sur cette ardente question se sont prononcés à ce sujet
avec beaucoup plus de calme, de modération et deconvenance.

M. Thiers répond an Journal des Débals.
Nous avons donné hier quelques passages du Journal des

Débats et d'uneautre feuille ministérielle au sujet de M. Thiers.
Voici la réponse du Constitutionnel à cette attaque:

Tous les écrivains du château attaquent M. Thiers avec la

dernière violence, sans respect pour les services qu'il a rendu»
et pour ceux qu'il peut rendre. Le Journal des Débats se dis-
tingue dans cette guerre d'injures. Qu'importe à M. Thiers ? II
y a longtemps qu'il est engagé dans la vie politique ; les ou-
trages elles calomnies ne lui ont manqué d'aucun côté ; rien
en cc genre ne doitplus le surprendre ou l'émouvoir. Aujour-
d'hui le Journal des Débats mêle aux pins ani ères personnali-
tés le récit d'une histoire dont le fond est absolument faux et à
laquelle nous donnons le démenti le plus formel. Selon l'ingé-
nieux journal, la proposition sur les incompatibilités n'a été
présentée, et présentée par M. deRémusat, que sur l'injonc-
tion d'un député de l'extrêmegauche qui voulait interpeller les
ministres au sujet de la démission de M. de Salvandy et qui n'a
renoncé à prendre la parole qu'à cette condition. Ce n'est pas
tout encore, selon la version du Journal des Débats. L'extrême
gauche a exigé aussi que M. Thiers fit lui-même l'interpella-
tion.

Par malheur, il n'y a pas un mot de vrai dans cette version.
La résolution de présenter la proposition sur les incompatibi-
lités était prise par le centre gauche dès l'ouverture de la ses-
sion, alors qu'il n'était aucunement question de l'affaire Sal-
vandy. Le Journaldes Débats le sait bien. Il en trouverait, au
besoin, la preuve évidente dans le premier discours que M.
Thiers a prononcé dès le début de la discussion de l'adresse.
La question des incompatibilités forme un despoints essentiels
dece discours, M. Thiers y établit avec force que cette réforme
est utile, urgente, opportune; M. Duchatel, dans sa réponse,
reprochait à M. Thiers d'avoir trop vivement insisté sur la pro-
position Ganneron et de l'avoir indiquée à la chambre comme
le but principal vers lequel tendait l'opposition du centre
gauche.

Ainsi que M. Thiers avait spontanément renouvelé les an-
ciens engagemens du parti en faveur de laproposition, M. de
Rémusat a spontanément voulu les remplir lui-même en pré-
sentant la proposition.

La version du Journal des Débats, fausse sur ce point , n'est
pas plus exacte en ce qui concerne les interpellations; elles
n'ont été faites par M. Thiers , en vertu d'aucune transaction ,
d'aucune condition. Quand il serait vrai mamtenant que le
centre gauche eût désiré que l'expression des opinions particu-
lières à quelques-uns des honorables députés qui siègent à
l'extrême gauche , ne fût pas mêlée à une discussion constitu-
tionnelle, et ne vînt pas donner au ministère un prétexte pour
passionner hors de propos l'assemblée, qu'y a-t-il dans ce fait
qui puisse être un sujet d'accusation pour personne de la part
du Journal desDébats ?

Il y a donc entre les hypothèses de ce journal et celle qu'a
produites, il y a deux jours, M. Thiersà la tribune, une énorme
différence, c'est que celle-ci était vraie etconcluante, et que les
premières sont mensongères ou ne prouvent rien.

Le Journaldes Débats nomme M. Thiers, nomme M. de Ré-
musat, au milieu de ses récriminations et de ses injures. Pour-
quoi, lui dirons-nous, n'allez-vouspasjusqu'aubout? Pourquoi
désignez-vous, sans le nommer, un autre homme d'un esprit
rare et supérieur, qui vous est aussi antipathique parce qu'il
prend au sérieux ses convictions, et qu'il a la franchise de sa
pensée ? Pourquoi ne pas nommer M. Duvergier de Hauranne ?
Allez, ne craignez rien ; attaquez personnellement tous les dé-
putés du centre gauche; redoublez vos injurez ; vous ne leur
donnerez ni hésitation, ni colère ; vous ne les pousserez point à
l'exagération, vous n'ébranlerez pas la résolution qu'ils ont
prise. Ils sont résolus, M. Thiers vous l'a dit, à remplir le dou-
blerôle de défendre contre tous la dynastie d'Orléans, de servir
ses intérêts légitimes, comme ils l'ont fait pour la loi de régen-
ce, comme l'occasion peut chaque jourse présenter dele faire
encore ; mais en même temps de maintenirnon moins énergique-
ment le gouvernement parlementaire, les droits des chambres,
la sincérité du système représentatif. Ils ne fléchiront sur aucun
de ces deuxpoints : la royauté durable, inviolable, respectée;
leparlement avec toute sa liberté, toutes ses prérogatives, toute
son influence. Si la royauté est menacée, ils combattront pour
la défendre; si elle est affaiblie, ils la raffermiront par leur pa-
role et leur vote, comme pour larégence; si un pouvoir sort des
limites de la constitution, ce pouvoir fût-il la couronne, ils
porteront le fait à.la tribune et obtiendront réparation, par la
discussion même, par la seule voie constitutionnelle.

Comment ! vous oserez nous dire que si quelque excès de pou-
voir est commis dans ce sens, il faudra le souffrir en silence, ou
tout au plusse venger à tort et à travers par quelques boules
noires jetées dans l'urne, à la première occasion venue! Si la



voouronne outrepasse ses droits, on ne pourra revendiquer à la
tribune les droits du parlement ! Allons donc ! cela ne peut se
soutenir en faced'lumimes intelligens. Vous pensez co,urne nous
surcesujet; vous faites comme ces membres du parlement an-
glaisqui excitaient si vivement l'indignation de Fox que nous
ne voulons pas répéter ici les termes qu'il employait, vous pen-
sez comme nous et vous parlez contre nous.

Les véritables amis de la dynastie sont'ceux qui; par la libre
discussion, veulent établir dans toute sa. sincérité legouverne-
mentreprésentatif, ceux qui disentqii'oh doit à la couronne le
respect et la vérité. Ce ne sont pas ceux qui veulent faire préva-
loir un absurde fétichisme ; ceux qui, sans avoir à prétexter la
gloire de l'empire, le passé séculaire de la restauration, les cau-
ses d'aveuglement qui ont perdu deux dynasties, ont l'imperti-
nente prétention de se faire les apôtres de la dictature au milieu
des formes de la liberté.

Ces ultras du nouveau régime, en insultant les hommes les
plus honorables, jouent un rôle qui leur parait sûr. Ils savent
bien qu'ils n'ébranlerontpoint le dévouement ferme et réfléchi
deceux qu'ils outragent; ils n'altéreront pas par des injures
l'invariable loyauté des hommes qui ontrendu tant de services
à la dynastie et qui lui en rendront encore. Mais qu'ils y pren-
nent garde cependant; cette ingratitude, ces violences, à l'é-
gard des meilleurs serviteurs delà monarchie peuvent exercer
une malheureuse enfluenee sur des âmes moins fermes ou moins
bien disposées. C'est par de tels excès qu'on aliène les esprits et
qu'on pousse les gouvernemens les plus solides vers des abîmes.

Nous avons communiqué dans notrejotirnal du 25 dece mois,
comment la justice est parvenue à découvrir l'assassin du ban-
quier Donon-Cadot à Pontoise, en France, voici cequ'on mande
encore à ce sujet :

Le jeune Edouard Donon-Cadot, qui habitait aveeson pè-
re lorsqu'il fut assassiné, vient d'être arrêté à Paris.

On a également mis en état d'arrestation la fille Mirandon,
dernière domestiqueque M. Donon-Cadot ait eue à son service.
Cette fille, arrêtée une première fois, avait été relaxée le 19 de
ce mois.

Nous lisons ce matin dans une feuille judiciaire les détails
suivans :

L'affaire du nommé Rousselet, accusé de l'assassinat de M.
Donon-Cadot, banquier à Pontoise, vient de se compliquerd'un
incident douloureux que nous osions à peine indiquer hier. Le
plus jeunedes fils de M. Donon-Cadot a été arrêté par M. Allard,
avec la fille Caroline Mirandon, sa maîtresse, sur la dénoncia-
tion de Rousselet, lequel a prétendu quele jeuneDonon-Cadot
l'avaitpoussé au crime qu'il a commis, et pour lequel 100.000
fr. lui avaient été promis.

On conçoit les devoirs rigoureux que la justicea à remplir,
dans des affaires de cette nature; on conçoit aussi les ménage-
rnens qui nous sont imposéspar l'intérêt d'unehonorable famil-
le, déjàfrappée d'un coup affreux.

Nous devons ajouter queRousselet a déjà fait deux dénoncia-
tions, qui ont été reconnues fausses, et que le jeuneDonon-Ca-
dota supporté avec calme et sang-froid, la terrible épreuve à
laquelle il est soumis.

Ce jeune homme, âgé de vingt ans, doitêtre conduit demain,
avec la fille Caroline Mirandon à Pontoise, où ils seront mis en
présence de Rousselet, dont le départ, comme nous l'avons an-
noncé, a eu lieuhier.

Espérons que la dénonciation de Rousselet sera reconnue
fausse, et que la morale publique n'aura pas à gémir d'un cri-
me odieux. Edouard Donon-Cadot, jeune homme bien élevé,
après son éducation faite à Paris, était venu partager les tra-
vaux deson père, et ne s'était fait connaître par aucun antécé-
dent fâcheux. Il n'a qu'un frère, fort honorablement placé
dans la commune do Pontoise. »

Bourse d'Amsterdam, du 27 février.
L'aspect de nos intégrales*était très-favorable. A l'ouverture de la bourse

leur cours resté hier n 54,] montaità 55| , lorsque à ce prix il s'est présenté
plusieurs vendeurs qui l'ont réprimé à peu près à sa dernière cote, toutefoi
plus fermes qu'hier. Lea transactions en ce fonds étaient trèe-animées. Les
autres fonds hollandais étaient un peu plus offerts.

Il y avaitencore aujourd'hui une grande fluctuation en actions du chemin
de fer hollandais dont les prix ont varié à 96, 98, 92, 93, 91} , 92}, sans
qu'il s'ysoit faitd'importantes affaires.

Les fonds espaguols et portugais , avec peu d'affaires se soutiennent.
Cours del'argent: prêt à garantie 2» à 3 "/o; prol. 3j.%; escompte 2j.%.
Derniers prix à's heures: 2; % 55; Holl. 5%>100r»,; Société de Com-

merce 141 J; Ardoins 21;. (ffandclsbl.)

EXTERIEUR.
GRÈCE.

Ancôke, 15 février. A part le dernier protocole de la confé-
rence de Londres, il a été communiqué au gouvernement grec
une déclaration de la France et de l'Angleterre, par laquelle
l'une et l'autre de ces puissances promet de décider la Russie à
accorder de concert avec elles un délai de cinq ans à la nation
grecque pour acquitter ses engagomens envers l'étranger, sup-
posé que la constitution que l'assemblée nationale doit voter
obtienne la satisfaction des puissances protectrices.

Le triomphe du parti des aulochthones a répandu le deuil,
non seulement parmi ceux qui y sont intéressés déplus près,
mais chez tous les hommes d'étatbien pensans de la Grèce. La
seule espérance qui reste, c'est que le roi refusera sa sanction
aux décrets que l'assemblée nationale portera à cetégard. Les
débats extrêmement agités que cela provoque avaient poussé M.
Rendy à unj imprudente assertion dans ledistours qu'il pro-
nonça contre l'exclusion de ceux qui ne sont pas autochthoues.
11 avait dit qu'on ne pouvait regarder la Grèce comme consti-
tuée tant que la bannière grecque ne flottait pas sur la coupole
de Ste-Sophic à Byzance. Cesparules, proféréesdans la chaleur
de la dispute, firent une impression très-fâcheuse sur les minis-
tres étrangers et particulièrement sur sirE. Lyons, qui quitta
aussitôt la salle.

On dit que M. Piscatory a demandé raison de ce proposau
chef de l'opposition, M. Palamidès, en lui reprochant d'avoir,
par le pende mesure de ses procédés, fait naitre ce scandais
dans l'assemblée. M. Piscatory a, dit-on, usé envers Rhigas
Palamidès de la menace que, si l'opposition n'entraitpas dans
des voies plus uiod édgfßfypfptLncc n'hésiterait pas à rétablir
Bar tous lesmoycn«y/o»ftwsi»t?>éc!Bnnu d« l'opposition-

Comme au départ du dernier bateau à vapeur, le 6 de ce
mois, le roi était encore souffrant, M. le comte Rechberg ne
partit point, ainsi qu'on le disait alors. Il ne quitte pas même
Athènes aujourd'hui, attendu qu'il se pourrait bien quejus-
qu'au départ du prochain paquebot, le 21 de ce mois, l'assem-
blée nationale ait achevé de fixer les articles de la constitution.
Lesystèmedes deux chambresa passé plus vite qu'on n'aurait
cru et sans beaucoup d'opposition, avec 159 voix coutre 37, et
hier on a encore décidé le pointrelatif à la succession. A moins
qu'on ne fasse adopter une modification, il faudra que le pro-
chain roi de Grèce professe lecultegrec. Il paraît donc qu'on a
surmonté les plus grands obstacles, ce à quoi l'état critique des
provinces a sans doute beaucoup contribué. Le roi jouit de nou-
veau de la meilleure santé. Sa liste civile est fixée pourdixans.
A l'avenir, l'octroi de la liste civile sera valable pour toute la
durée durègne.

RUSSIE.
Nous venons derecevoir de laRussie , par voie directe, la ré-

jouissante nouvelleque S. M. l'empereur a non seulement beau-
coup adouci les dispositions du fameux oukase concernant la
translocation des Israélites qui habitent les frontières de laPo-
logne, mais qu'il y promet plusd'adoucissement encore. L'édit
impérial contient les six dispositions ci-dessous :

1° Les Israélites de la frontière qui possèdent des maisons de
briques resteront dans leur domicile, non pas 2 ans, ainsi que le
fixait l'oukase, mais encore k ans ;

2"Les propriétaires de maisons en bois, au lieu d'une année,
pourront y demeurer trois ans;

3" Tous les Israélites qui doivent être transférés, recevront
dans leur nouveau séjour de la part du gouvernement, du bois
pour construire des maisons ;

■4° Ils seront en même temps exemptés d'impôts pour 5 ans ;
5° Touchant les propriétaires de grandes fabriques, le minis-

tère desfinances exige un rapport pour savoir s'il ne faut pas
les laisser dans leur ancien domicile, et voilà certes la disposi-
tion la plus importante de toutes ;

6" Les ministres des finances et de l'intérieur sont chargés de
proposer desadoucissemens ultérieurs à l'oukase impérial.

MOLDAVIE.
Jasst, ler1er février. Après un long et vif échange de notes ,

M. le chevalier Neugebauer, consul prussien, a enfin obtenu,
grâce àde coustans efforts , que le prince Stourdza donnât lui-
même des ordres pour qu'on restitue à la sujette prussienne
Feige Mandelbaum , sa fille, âgée de 4 ans, enlevée de force
pour être baptisée selon le rite grec et qu'on a enfermée depuis
dans un couvent. Cet ordre excite un grand mécontentement
chez le clergé fanatique de ce lieu, mais le prince ne pouvait
faire autrement que de le donner, parce qu'à part le sentiment
de justice, les égards que réclame la Prusse étaient d'un trop
grand poids dans la balance.— La constitution que le général Kisselefa rédigée pour la
Moldavie et la Valachie ne contient aucune disposition sur la
publicité des séances de l'assemblée des états : en conséquen-
ce on avait suivi jusqu'àce jour les précédentes, et les personnes
qui se présentaient étaient admises ; mais cette fois des person-
nes d'une certaine couleurpolitique se sont présentées en masse,
l'entrée ne leur fut pas accordée. Mais les députés , cédant à
l'influence d'un homme familiarisé avec les usages parlemen-
taires permirent l'admission. Le prince s'interposa et défendit
l'entrée, mais cette défense excita un si grand mécontentement
que le prince fut forcé de se désister.

AUTRICHE.
Vienke, 19 février. M. le comte Orloff, général de cavalerie

et aide-de-campgénéral de S. M. l'empereur de Russie, est arri-
vé ici avant-hierau soiren mission particulière,comme on croit,
et il a déjàeu hier une conférence avec S. A. le chancelier d'é-
tat, prince de Metternich. Aujourd'hui, un fonctionnaire delà
légation russe est parti d'ici pour Presbourgoù, commeonsait,
S. A. I. l'archiducPalatin de Hongrie fait actuellement sa rési-
dence. Dans ces quatre jours derniers, une séance de la suprême
conférence de l'état a eu lieu sous laprésidence de l'empereur,
demême qu'il y a eu plusieurs fois conseil des ministres chez
S. A. le prince Metternich.

ESPAGNE.
Madrid, 20février. On prétend que l'infant est sérieusement

malade et que sa vie même est eu danger, j'ignoresi cette nou-
velle esl exacte. Ce qu'il y ade certain, c'est que depuis la mort
de la princesse Carlotta, l'infant est très-affecté, ne voit per-
sonne, et reste caché à tous les regards.

Le général Roneali, tient dit-on, en son pouvoir une grande
quantité deprisonniers quiappartiennent aux meilleures famil-
les d'Alicante, qui sont détenus comme otages. Ce général a
écrit à sa mère que si les jours de son oncle, chefpolitique à
Alicante étaient en danger, il ferait passer au fil de l'épée les
prisonniers qui sont entre ses mains, Bonet auquel pareil avis a
été donné à dit-on,fait annoncer au commandant-général Las-
sala et au chefpolitique Ceruti, qu'ils eussent à se préparer à la
mort. J'avoue que je crois peu à ce bruit, car ce serait une
guerre d'extermination entre les partis, d'ailleursBonet réflé-
chira en apprenant que sa femme a été arrêtée à Téruel, et que
Roneali pourrait agir par repressailles.

—On a reçu des dépêches de Roneali, annonçant que les
carabiniers faits prisonniers dans la déroute de Bonet vont être
décimés. Le blocus d'Alicante et de Carthagène continue. Le
fils du général Taeon doit être nommé secrétaire d'ambassadeà
Londres. On fait de grandes préparatifs pour recevoir la reine
Christine à Madrid.— Le ministre de la guerre a reçu des dépêches du capitaine-
général de Valence,datèe de son quartier-général deVillaFran-
queza les 15 et 16 du courant; il ne s'était rien passé de nou-
veau dans la ligne dublocus, et l'on attendait l'artilleriedegros
calibre de Valence pour attaquer la place avec tons les moyens
de réussite, dans le cas où elle chercherait à se défendre.

Le commandant-général d'Albacète annonce, en date du 18,
que, d'après les nouvelles qu'il a reçues d'Almanza et deVil-
lema , la plus grande confusion règne dans le» places d'Alican-
te et de Carthagène ; les artilleurs et leurs autres corps aban-
donnent ces points et rentrent dans les rangs detroupes fidèles.
Toute la province continue à jouir d'une tranquillité inalté-
rable.

*ie ooimnandant-général de Murcie fait part, en date du 17,

que la division du général Cordoba était arrivée; quo 'e S l,

*
rai Concha était parti pour établir le blocus de Cordon*'1
quitté Murcie dans le même but. 'Ces troupes étaient suivie» |^
les milices nationales, dont on ne saurait peindre Te" 1

siasme.
BELGIQUE.

Bruxelles, 27 février. M. le général Dupont, ministre à?
guerre, est presque entièrement rétabli de son indispost 11'

Depuis peu il sort tous les jours. Aujourd'hui M. le mi"" .'.
part pour Tournay, afin d'y achever sa convalescence a"P
de sa famille. -.— Hier, plusieurs familles composéeschacunedecinq el
individus, père, mère et enfans, sont arrivées à Bruxelles
nantdes Flandres, afin de pouvoir contracter un engagell
avec la Société de colonisation belge. Ces malheureux so"'"'
la plus affreuse misère ; ils doivent partir aujourd'hui p01""
tende, où ilss'embarqueront incessamment pourSanto-Thufli—On nous assure que le roi est sur le point d'acquérir Ie „
inaine de la Converserie, près de St.-Hubert. L'intendant "e
M. et le propriétaire ne diffèrent pour s'entendre, que de 1u
que» milliers de francs en plus ou en moins. ■.

—On mande de Gand, le 26 février : Les travaux duc'*ej!
de ferd'Anvers à Gand sepoursuiventavec activité. Le lit de
section de cette première ville à St-Nicolasest déjà tracé, et
puis le 19 de ce mois on procède à la pose desrails entre »e
ren et St-Nicolas. :— L'altitude que vient de prendre, à propos du projet de .
sur le jury d'examen, la presse qui se dit catholique par e*3
lence, a produit une vive impression sur le public et donne" 'lieu à des suppositions plus ou moins prématurées.

Samedi, dit un journal de Bruxelles, on s'entretenait^quelques groupes de députés, au café des Mille-Colonnes,"
bruit qui prend quelque consistance. M. Nothomb, disait'0 !
remettrait son portefeuille au roi vers le mois d'avril ; q°a fson seccesseur, il n'a pas été formellement désigné, maisi»1!1' ,|
lait de la possibilité de la rentrée aux affairesdu chef du P' 1

catholique, M. de Theux. (Précurseut)

Cours des Fonds Publics.
Bourse d'Amsterdam du 27 Février.

"" OUVERT. \<
Int. 26fe_lJ U«f/Dette active 5 100» IOOi 1"»

Dito dto ï\ 5*3 t>4 }S jgj
iDito des Inde» '5 99} 99 A- IMi
[Syndicat 4.J. 94} 94 J y
JDito 3J.1 — 89 Lfj

Pays-Bas. .Société de Commerce ... 4} 141 £ 141 J J^\Dito nouvelle \\ — — xJEmprunt de 1836 4 — —jChemin de fer duRhin . . . 4' 97 97 «jt
f Dito de Harlem . . ,92 91} Sif Dito de Rotterdam 92 91 \
\Kcï. du lac deTlarlem. . . . 5 j — —iOblig. Hope &C. 1798& 18165 — 109
Dito dito 1828& 1829 5 — 108 J JInscript.au Grand Livre .. 6 — —Certificats au dito 6 ! — —
lDitoinscriptionslB3lÊlBo3 5 — —/Emprunt de 1840 4j — 91 TT, „n}i
\ Id. chezStieglitzetConip. 4 — 904
/Passive 5 — —„ Miette différée à Paris .... — «— .

Espagne . .\Deffer(îd - — Jjj'Ardoin 5 21 1 21 î/Obligations Goll. & Coinp. . 5 — —Autriche . ,<l)ito métalliques 5 — —(Dito dito 2' — — ,
Angleterre. jCons. Arm .. 3 — —France .. " 'inscriptions auGrand-Livre 3 — — y
Pologne . . lAction» 1836 / -- — ,
Brésil. .. . jCons. Ann 5 — — &\
Portugal . . !OMigatirms à Londres ... 2}. 46'r\ 46£

Bourse deParis du 26Février.

-, iCinn pour cent I| — 1250^ yFrance . . .jTro^ottroèüt [ _ 8225 y

iEmprunt Ardoin ;■—32J y

Ane. différé — — y
Nouv. dito I- - 'Passive j — 5 J y

tapies .. . jCertificatsFalconet j — 10400 _;
Pays-Bas. . ,l)etteactive 2} ' — — y

(Dette active 5 — 106\ y
Belgiq"e . .ÎDito. 3Ï,— — y

(Banque belge jj — 6GOOO y
EtatS-VnfS . | Obligations de la Banque. . Il — | —

Bourse d'Anvers du 27 Février.
Métalliques , 5 »/„ ». — Naples, 5 °/„ ». — Ardoins, 5 °l« I

Dette différée ancien, 7 JP.— Passive, 5°/0 ». — Lots de liesse, 6<»î
Cuur» après la Bourse (2 t heures). Ardoins, 21 J A. — Coupons, »"

BoursedeLondresdu24Février.

3 <"/, Consol. 97 «.. — 2 J% Holl., 55. — 5 »/" 102. — 5 "'' ((/
Emp.) ». — Esp. 5 % 23 J. — Id. 3 "/. »■ — Port. 5 %> 45|. — 'a'

&"% ». —Russe» , ". j

Vltéatre-Royai-Français.
Jeudi29février. (Représentation N° 106.)

La neuvième représentation de:

LA REINE DE CHYPRE,
grand opéra en cinq actes , paroles de M. de St.-Georges musique ""M. F. Halevy.

Vu la longeur du spectacle on commencera à SIX heures et demie-
-1

IA SI AVE , chez Léopold CS&enherg, Lage Nie* 1"* ,
i d À

Déoô'-gétieral à Amsterdam chez M. Scüouheveli' «c
Beurssteeg; ot à Rotterdam, chez S. vinREVBSî(OKCK,» eO/



del'iinpôt na s'appliquera,indépendamment de ce qui sera em-
ployé pour couvrir les déficits des servicesantérieurs,que pour
compléter lesvoies et moyens de 1844et 1845.

En effet.
Onrecevra fl. 10,000,000.

» » 35,000,000.
—. _______ ___
fl. 45,000,000.

Déjà dans le courant delà présente année il
faudra pourvoir an deficit de l'année 1840. . . 4,300,000.

Idem. 1841— 1843. 17,000,000.
Remboursement àla Société de Commerce. . 22,000,000.

fl. 43,000,000.
Il est par conséquent inexact dedire,qne le projet a pour but,

en opposition avec la loi fondamentale, rie fixer les dépenses de
l'état pour plus de deux années.

Le ministre prouve également qu'il est inexact de prétendre
que le projet demanderait une somme supérieure aux besoins
réels du trésor).

A cette occasion le ministre signale l'inconséquence de l'ho-
norable membre, qui, lors du projet île conversion, a combattu
la proposition du gouvernement, parce que le remboursement
d'unepartie de la créance de la Société do Commerce était com-
pris clans la mesure.et qui reproche aujourd'hui au gouverne-
ment, d'avoir fait figurer ce remboursement parmi les besoins
auxquels il s'agit de pourvoir par la mesure actuelle.tandis que,
selon l'opinion de cet honorable membre, ce remboursement
devrait s'effectuer lors de la conversion de la rente.

L'orateur, a dit le ministre, pense-t-il donc, que ce qui était
une vérité à ses yeux hier, cesse de l'être aujourd'hui parce
que le gouvernement l'adopte comme telle.

Lorsque le gouvernement proposa, l'année dernière, de com-
prendre le remboursement de la créance de la Société de Com-
merce dans la mesure de la conversion, l'orateur s'y opposa.

Aujourd'hui nous venons vous proposer, de procéder à ce
remboursement avant la conversion, et le même orateur vous
dit maintenant, que ce n'est qu'à l'occasion de la conversion
qu'il faudra songer à s'acquitterenvers la Société deCommerce.

D'autres orateurs craignent que la mesurene soit insuffisan-
te. Ils nous rendent attentifs aux mécomptes, aux désappointe-
mens possibles.

Personne, Nobles et Puissans Seigneurs, ne connaît l'ave-
nir. Dieu seul le sait si nos prévisions seront réalisées. Mais
quand un peuple loyal, jalouxde conserver son antique renom-
mée de probité et d'intégrité, met la main à l'Suvre, et que.de
concert avec son gouvernement il a recours à tousles moyens
que la Providence lvi a laissés, pour mener à bon port et à tra-
vers les écneils de toutes espèces, le vaisseau de l'état, alors il
est fondé à espérer que le ciel bénira ses efforts et que l'aurore
dun meilleur avenir va luire à son horizon politique.

Notre espoir peut être déçu, cela no dépend pas de nous ;
mais pour ce qui regarde les mécomptes, nous avons eu som de
ne pas nous y exposer.

On pense que la conversion volontairene s'effectuera pas.
Elle n'est possible, dit-on,?à moins que les 3p. c. n'aient atteint
le cours de 72 et les 2 1/2 de 60 p. c, tandis que jusqu'ici, nos
2 1/2 de dette active ne valent que 55 p. c.

Je dois d'abord et pour prévenir tout malentendu, faire
observer,que l'on ne saurait déterminer encore, si la conversion
s'opérera sur le 3 ou le4 p. c. ou bien sur d'autres fonds. Ainsi
les orateurs qui onl basé leurs objections sur le prix actuel du
2 1/2 p. c. detteactive, oublient quedéjà maintenant on pour-
rail convertir le sp. c. en 4 1/2, ce qui procurerait déjà
en soi, une économie notable que ces orateurs passent sous
silence. Mais je suis d'avis avec la majorité de cette assemblée,
qu'il est possible de réaliser une économie telle que vous la
trouvez établie dans l'estimation du gouvernement.

Je reconnais sans difficulté, que le cours actuel desfonds ne
permet pas de convertir le sp. c. en 4-J, et j'ajoute à ceci que
cette valeur des fonds est l'expression exacte de l'état des cho-
ses. La bourse nous dit par là,que nous ne jouissons pas encore
auprès d'elle du degré de crédit dont nous aurions besoin pour
que l'on nous prêtât l'argent à 4 p. c. Je conçois ce langage de
la bourse. Avant de pouvoir réclamer un degré de credit plus
élevé, nous devons prouver que nous voulons et que nous pou-
vons remplir nos engagemens. Et c'est justement afin que l'état
soit à même d'administrer cette preuve, que nous vous propo-
sons des projets relatifs à une conversion volontaire.

Les prévisions surla réussite d'une conversion doivent être
basées sur les résultats certains de la consolidation du crédit.

Nonobstant la dette énorme, les fonds anglais 3 p. c. sont
presque au pair. En France ils sont au-delà de 80 p. c.

Voilà ce qu'opère le crédit.
On peut établir avec certitude àpriori,qne ces résultats ne se

feront pas attendre.
Nous en avons la preuve dans ce qui se passe déjà chez nous.

Dès l'instant que les plans du gouvernementfurent connus, la
dette active 1\ p. c. a commencé son mouvement de hausse, et
la baisse légère que ce fond a éprouvée au moment où les débats
se sont ouverts ici, confirme la vérité de ma thèse. La crainte
que le projet ne fût rejeté, se fit sentirplus ou moins à l'appro-
che de la crise. Dès que l'espoir de voir adopter le projet est
devenuplus fondé, les prix se sont rétablis.

J'invoque avec confiance les cours des fonds publics, parce
que le gouvernement , éloigné de toute opération de bourse
pour sou propre compte, a la certitude que ce cours est la
suite de la marche naturelle des choses.

Le système du gouvernement forme un tout. Lorsque l'état
prouve qu'il à droit au crédit, lorsque le trésor n'essuie pas de
déficits et que toute la dette flottante qui dépasse l'intérêt de
4 p. c. a été amortie, on peut s'attendre à la réussite du rem-
boursement de 80,000,000 de florins 5 p. c. combiné avec un
bon plan de conversion.

Je suis fortifié dans cet espoir, en voyant de toute part uae
tendance à réduire l'intérêt de la dette.

Je suis informé qu'à Naples on va réduire le 5 p. n. en 4p. c.
et une proposition semblable vient d'êtrefaite aux chambres
belges.

L'orateur de la Hollande-Méridionale nous a dit qu'à ses
yeux conversionet deficitétaient deuxchosesinconciliables.Sans
vouloir admettre quece principe put être appliqué au projet de
conversion de l'année dernière, je déclare que ce principe est
aussi le mien.

DU MINISTRE DES FINANCES, ad interim.
'tolloacé le 29 février 1844, àla Seconde Chambre

*tats-Généraux, pourla défense duprojet de loi
r 1 impôt extraordinaire et l'emprunt volontaire.

Nobles et Puissans Seigneurs ;

CeS[ j.j^ense du projet, si diversement jugé dans le cours de
Un (ri ' re }>ose sur trois thèses, qui ont été démontrées par
He 8

Srand nombre d'orateurs et de la vérité desquelles l'on
Cp„ f?I,' troP se pénétrer.
D'ab ' lesvoici :

lUfg, .orc' . que la situation des finances de l'état est d'une na-
rèçj. . lu'une mesure efficace et prompte est impérieusement
tent , ecor»(i lieu, que les moyens proposés par le projet peu-

Etifi r<î COnsidérés comme suffisans ;
il ne nne'en troisième lieu, que dans l'état actuel des choses
»eQab! rait pas possible d'avoir recours àun moyen plus con-
diqu e' du moins, quepersonne ne la proposé ou na su l'in-

''ticp n"01" e ces trtMS points est de la plus haute impor-
«ttfe ' "est personne, quelqueadversaire qu'il soit de la me-
rtiesQ ' r°Posée, qui nie qu'il ne faille avoir recours à une

ij. s6mblable lorsqu'un extrême besoin le réclame.
dek, v' bien nous convaincre avant tout, de la nécessité?Mesure.
'itsj0 i

et> '1 faut savoir envisager sans crainte et sans il-
Pèrj(A f* dangers qui menacent notre état financier. La pros-
i'lr0 p, " ' 0us> notre existence nationale en dépendent, peut-
-Itie'u,i Y aurait fausse honte de notre part si, pour donner

troP avan'ageuse de notre crédit, nous songions à jeter<W' SUr notre situationréelle.
°WmCS! d'autant moins nécessaire, qu'il est possible, non
Ce ' aspect défavorable queprésentent nos affaires dans

ufl "pn'-ci, de sauver l'état moyennant quelque efforts
i ien rt j' "k VQj

ne doitdoncnous empêcher decontinuer à marcherdans
U nous sommes entrés pourrestaurer nos finances. Nos

dent n"' nos sermens envers le roi et la patrie nous comman-
ersévérer, malgré tout ce que l'on fait pour nous en

C er-
, ,v°ie Vos Nobles Puissances l'ont indiquée elles-mêmes

Ell b,en longtemps,
'etif on t repoussé despropositions précédemment soumises à
disq,,! ct'on , parce qu'elles n'y voyaient qu'un palliatif, tan-

(Anr reclamaient un remède efficace.
,j u

s avoir signalé plus en détails encore les besoins pres-
Je m»res°r > ie ministre continue ainsi.)

1)6 rem iS.°Uvjens encore de l'impression qu'à uneépoque où je
"""ntu ■ "'Jssais aucune fonction dans l'état, \e mol debanque-
-s|| pl)o .nPé àun ministre des finances hollandais, produisit
. Auj„ anJe comme sur celle de tous mes concitoyens.
J os er . r(l'hui, hélas! nous en sommes arrivés au point, que
d'avoir Prononcer ce mot sans crainte d'encourir lereproche

0n a ,Cotnmis une imprudence,
del'j^l'iisé les argumens qu'au point de vue de l'honneuret
«"Ile, îyi r.et national on pouvait faire valoir contre la banque-
!i c«ià

a,s ceiu qui osent conseiller ce moyen, ont-ils bien ré-
at, 'eSIUe c'est non seulementpour le gouvernement, pour
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la „ . e a ses engagemens, a déjà forfait àla probité,
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v°ifB. g exxl s'enrichir aux dépens do son honneuret de ses de-mper y- .lue peine qu'elle se donne pour masquer ou atté-
P'ed. 8i Jislice ,la morale n'en est pas moins foulée aux

Et
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JJ^intpjj'1. "tême qui n'attachent plus assez d'importance à
Itelrt ",tact l'honneur du nom hollandais, fût-ce au prix

il esJoui 6S sacr'fices ou delà privation temporaire de quel-
j?ve»i|en(

sances > pour cser songer sans frémir à la honte dont
eliat' CoUvr'r 'a patrie, devraient reculer devant le préju-

-6 fnj cm , lue chaque injustice, chaque violation de la bon-
-les suit1"31"6 touJours àsa suite.

i a<«br e
es,ïe 'es a' signalées déjà à une autre occasion, et la

l re|Hbon arta^eant mes vues' vota a'ors a une grande majorité
i° S '""Yen rSe.ment desobligations du syndicat 3jp. c. bienque
"ont. Nécessaires à cet effet n'existaient point pour lemo-
-1 ban
d/" Patr, route ' Nobles etPuissans Seigneurs, c'est la ruine
i!(r°ns, (j

6 ' 'a ruine des habitans ,la ruine de toutes les con-
'Pns, oQi^ ceux qui possèdent, n'importe la nature de leurs

lu e bais"1"^ e ceux {?u' ne possèdent pas.
j°«Je l a S.e'"stantanèe de toutes les valeurs diminuela for-

tiQ Propr,nSS^ aisée> et détruit celle de la classe moyenne.
vonB'la va] leta're foncier voit diminuer le prix des produc-
l'i^bleg aan

Ur de ses terres ; les hypothèques annuellementre-
nte '9t,t nié SP usieurs contrées duroyaume, sont dénoncées à
Vj ""d f°U. ne sont continuées que moyennant uneaug-
plu 'eur 'nterêt; car 'es prêteurs, voyant diminuer la va-
'Ur3]^3113!» Ba§'e' veulent s'indemniser, ou placer ailleurs,

t e,uerir Sement. es capitaux dont le besoin augmente na-
tr . c°nfi,In

a mesure que la valeur des dettes de l'état diminue.
"JUe. Ce, si indispensable àun pays commerçant, est dé-

liirfefa"de p^"rs ?e fonds publics, quiappartiennent chez nous
senti* de Ce man'e ° classe moyenne, sont les premières vie-

I elaUssi à toiTi6 defoi ' mais ,a perte essuyée par eux se fait
les nôfcvmn»unes do Pe." p,e-
aun siX eUses in

U s onas sont placés sur le grand-livre;
tout ou ot de»réStltÜtions de bienfaisance dont le sort excite
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notre s°l'icitude, perdent leurs revenus en- La classe qui puiso ses moyens d'existence

(Le ministre indique ensuite les motifs qui empêchent jus-
qu'à présent le gouvernement de vendre les obligations de la
dette belge. Cette mesure doit marcher de pair avec celle de la
réduction volontaire de la rente, que le gouvernement a posi-
tivement résolue, mais que l'on ne sauraitexécuter avant que
laNéerlande n'ait prouvé qu'elle est digne de la confiance de
ses créanciers.

De tout ce qui précède, le ministre tire la conséquence,qu'il
faut prêter la main au gouvernement,si l'on veut échapper aux
malheurs qui nous menacent, éviter de nouvelles pertes, et
procurer enfin du soulagement au peuple. La conviction àce
sujet des Etats-Généraux eux-mêmes,est depuis longtemps en
parfaiteharmonie avec celle du gouvernement. Le ministre cite
les discours prononcés l'année dernière par plusieurs membres
de la chambre, et qui tendaient tous à engager le gouvernement
d'abandonner les palliatifs et d'employer desremèdes radicaux.
M. Luzac, entrautres, avait, dans un discours.prononcé le 27
mai 1843, manifesté l'opinion, qu'il fallait avoir recours à un
impôt sur les revenus, et l'honorablemembre avait dit à cette
occasion, que le moyen était dur, mais qu'il pouvait guérir;
qu'il était temps de renoncer aux palliatifs, et que nous con-
naissions tous le proverbe hollandaisqui dit ce que deviennent
lesplaies quand le chirurgien n'a pas le courage d'y appliquer
lebistouri.)

Du reste, continue le ministre, il n'y a rien de surprenant
que tous ces membres ou plutôt que toute votre assemblée, ait
tant insisté sur des mesuresradicales.

Il n'y a que deux catégories de gens, et je n'ai pas besoin
d'ajouterque nul de vous Nobles et Puissans Seigneurs n'en fait
partie, qui aient intérêt à ce que de pareilles mesures ne soient
pas mises en oeuvre.

La première comprend tous ceux pour qui la situation ac-
tuelle denos finances est une source de gros bénéfices, par suite
de l'agiotage auquel cette situationouvre la porte.

Dans la seconde catégorie il faut ranger tous ceux qui voient
dans les embarras où le gouvernement se trouve.le moyen de se
faire valoir et de se rendre nécessairesjce sontces sauveurs de la
patrie, et un orateur d'Utrecht l'a déploré avec tant déraison,
qui voudraient tenir la plaie constamment ouverte, dans l'es-
poir qu'on invoquerait leur secours.

Mais la nation.au contraire, a un très-grand intérêt à ce qu'il
soit mis un terme au mal ; à ce que l'on diminue la masse de la
rente qui nous épuise; à ce que l'ordre et le repos publics
soient assis sur des bases solides , et àce que le gouvernement
ne soit pas distrait par une lutte journalière, de tant d'autres
objets graves d'intérêtpublic qui réclament sa sollicitude.

(Le ministre passe maintenant à la démonstration du second
point de son discours; l'efficacité de la mesure proposée. Son
Exe. rappelle à ce sujet les preuves qui résultent des documens
financiers et exposés des motifs, soumis àla chambre,et qui ont
tous été publiés dans le temps. Le ministre réfute l'objection
de ceux des honorables membres, qui prétendent que la mesure
est contraire à la loifondamentale,d'après laquelleles dépenses
de l'état sontréglées pour deux années et non pas pour cinq.
Le ministre fait voir qu'en réalité le produit de l'emprunt ou

Une autre partie denos ressources dépend dela vente de fonds
étrangers dont nous sommes encore possesseurs.

Dès que nos embarras domestiques auronteu leur terme, cette
dépendance cessera également. L'expérience a prouvé déjà
l'influence que lesrésolutions du gouvernement ontexercée sur
les prix du café; mais afin de nous maintenir dans la position
quenous avons prise, il est nécessaire que le trésor n'ait plus à
lutter avec des déficits. C'est aussi de ce point de vue qu'il est
évident que notre faiblesse financière diminue les ressources de
l'état, qui augmenteront au contraire, dèsque les finances se-
ront réglées.

Une grande partie de nos révenus dépendent des produits de
nos possessions d'outre-mer.Nos coloniesfournissent lequartdu
café qui se consomme dans le monde entier. Aussi longtemps
que le besoin d'argent se fait sentir,nous dépendons de l'étran-
ger parrapport aux prix de ces produits.

(A la suite de quelques autres détails sur les besoins pres-
sans du trésor quiréclament de prompts secours , le ministre
continue ainsi.)

Cessons donc d'ajournerlerèglement de nos finances, dans le
vain espoir de trouver autre chose que de l'argent pour nous
acquitter denos obligations. Si, pour nous être consultés trop
longtemps, si àforce de tâtonner et de chercher le mieux, cet
ennemi du bien, l'heure fatale aura sonné où, non pas la loi,
mais la force des choses nous fera suspendre nos paiemens, la
responsabilité en retombera sur nous tous que la loi fondamen-
tale à chargés des intérêts d'un peuple, qui n'a pas d'autre pro-
tecteurs légaux quenous,qui ne connaît pas d'autres représen-
tai que Vos NoblesPuissanses.

C'est sur nous, Nobles et Puissans Seigneurs, c'est sur le gou-
vernement et les Etats-Généraux que repose l'obligation
dedétourner le fléau dont nous sommes menacés.

Que ceux qui n'hésiteraient pas à abuser de leur pouvoir
pour atteindre un pareil but, le sachent bien : il n'y a pas de
droits,soit qu'on lespossède par la naissance, soit qu'ils procè-
dent d'ailleurs, qui nereposent sur le respect pour la propriété
d'autrui. Si cette base s'écroule, leurs droits s'évanouissent à
l'instant même. En réclamant ainsi le maintien des droits de
quelques-uns, jeparle dans l'intérêt des droits de tous.

Nous approchons du moment où, dans une autre hémisphère,
lesyeux, fermés jusqu'ici sur les suites d'uneviolation de la foi
publique, vont s'ouvrir enfin. Toutes les honnêtes gens com-
mencent à y élever la voix pour la conservation des principes
d'honneur et deprobité. On sait combien il importe à la Néer-
lande, à ce que ces principes triomphent dans ces pays. Et c'est
dans ce même moment, que l'on voudrait nous engager à don-
ner, à notre tour, l'exemple duprocédé fatal dont nous som-
mes les victimes, et légitimeren quelque sorte par notre propre
conduite, l'injustice que nous essuyons !

Je me tais sur les conséquences d'une semblable injustice par
rapport aux étrangers.

dan* la prospérité plus ou moins grande des autres citoyens,
cherche vainement de l'ouvrage et dupain.

Telles sont les conséquences qu'entraînerait pour nos pro-
pres compatriotes la mauvaise foi qui, dans le but denous en-
richir, ferait violer des obligations sacrées, ou bien la faibles-
se qui nous ferait appréhender d'attaquer dans saracine, par
des moyens extraordinaires mais honnêtes, le mal qui ronge
notre état financier.

DISCOURS



Voilà donc cet impôt qu'on a ose comparer au 10'dénier
perçu sous la tyrannie espagnolelComme si 10 était égal à 1 *■ ou
à 1 -J. On a oublié en outre, qu'il ne s'agissait pas uniquement
alors, d'un impôt de 1 p. c. sur les possessions, mais aussi de
celui de 10 p. c. à chaque vente de biens-meubles et de 5 p. c.
à la vente de tout immeuble. En considérant qu'à l'épo-
que où cet impôt fut perçu, la circulation de l'argent et les
capitaux disponibles étaient beaucoup moindresqu'aujourd'hui,
on peut affirmer que cet impôt surpassait 20 fois celui que l'on
réclame actuellement. Ces 10 p. e. perçus à la vente de tous les
biens-meubles frappèrent le commerce, l'industrie et la classe
moyenne, cet impôt n'affectait pas seulement les riches, le plus
pauvre pouvait en être atteint. Mais il y a plus.cetitripôt était ré-
clamé par un despote pour soutenir ses mesures tyranniques,
tandis qu'il s'agit'ici d'une contribution, demandéeà la repré-
sentation nationale dans l'intérêt seul delà patrie, dans l'inté-
rêt de ce peuple pour lequel nous éprouvons tous beaucoup
plus de sollicitude, sans doute, que ceux qui cherchent à l'é-
garer et à alarmer les esprits. Il m'est défendu d'exprimer le
sentiment avec lequel j'aientendu dans l'assemblée des repré-
sentais de la nation hollandaise, faire une comparaison entre
les deux époques, invoquer les anciens privilèges des provin-
ces, et signaler la possibilité , que l'on refusât d'obéir à la loi
quand une fois elle serait mise à exécution.

Les franchisés parlementaires ont leur bornes, ou bien elles
dégénèrent en licence.

Je pense donc que la question de savoir si une loiarrêtée par
leRoi elles Etats-Généraux est obligatoire pour tous, ne saurait
être soulevée dans cette enceinte.

Mais comme ministre du roi, je déclare en mon nom aussi
bien qu'en celui de mes collègues , que nous saurons faire res-
pecter la loi , car nous n'oublions pas nos sermens, et :ious con-
naissons les obligations sacrées qui nous sont imposées.

Je passe sous silence le langage des pamphlets, ainsi que les
imprudentes manifestations consignées dans certaines pétitions.La dignité de votre assemblée ne permet pas que jem'y ar-
rête.

A l'étranger, je lereconnais avec peine, on a été plus juste
qu'ici, et on s'est exprimé à l'égard des mesures actuelles,d'une
faoonque notrepresse,sielleavait été jalousedése montrer réel-
ment digne de la libertédont elle jouit,aurait bien dû imiter.

J'oppose du reste aux manifestations dont il s'agit, latuoble
langage de ceux de Vos Nobles Puissances, qui tout en combat-
tant le projet, n'en ont pas moins déclaré, que la loi une fois
adoptée, ils seraient les premiers à prêter la main aux mesures
nécessaires pour son exécution.

Le souvenir d'une époque de tyrannie peut servir du reste,
ainsi que l'a fait observer avec tant d'éloquence un orateur
de G-roningue, à faire apprécier d'autant mieux tout ce que la
dynastie régnante a fait pour la patrie, depuis que son illustre
chef, l'immortel Guillaume le Taciturne, nous a si efficacement
aidé à briser le jougde l'Espagne.

(Le ministreentre ici dans l'examen de tout ce que nos an-
cêtres, du jouroù ils eurent conquis leur liberté, se sont volon-
taircmet imposé de charges et d'impôts extraordinaires de la
nature de celui réclamé aujourd'hui, chaquefoisque le salut de
la patrie l'exigeait. Après cette revue le ministre continue
ainsi.)

Et nous, Nobles et Puissans Seigneurs, nous ne saurionspas,
quand il s'agit de l'honneur et de la conservation de l'état,con-
tribuer pour une fois 1 ou -\ pour cent deeequenous possédons.
Quoi! nous serions hors d'état de payer cet impôt, bien qu'au
milieu de tout ce que la patrie a souffert, la nation n'a pas en-
core eu à supporter une seule contribution extraordinaire pour
frais de la guerre.

Il n'y a pas urgence, nous dit-on, nous sommes en pleine
paix, nos digues ne sont pas menacées, aucune grande ca-
tastrophe n'a frappé le pays.

Nous ne sommes pas en guerre, je le sais, mais nous avons à
guérir les maux que la guerrenous a faits. Il y danger, non pas
du dehors, mais dans notre situation intérieure, il y a danger
non pas pour nos frontières, mais pour noire honneur , pour
notreprospérité. Nous n'avons pas à opposer des nouvellesbar-
rières aux flots de la mer en fureur, mais nous devons éviter
d'être précépilés dans l'abîme que la menaçante banqueroute
ouvrirait sous nos pas.

Quoi ! on prétendra que la nation serait impuissante de
payer aujourd'hui un impôt.qualorze fois moins élevé que ce-
lui qu'elle s'est imposé jadis !

Quoi .'on prétendra que notre prospérité a diminué depuis
que les chargespubliques sont plus élevées ! Notre pro.'périlé a
souffert , je le sais , mais parcourez nos provinces , et dites-moi
si l'agriculture fleurit. Consultez les prix de ventes des biens
immeubles , et dites alors si la valeur des propriétés a diminué.

Calculé à4p.c. , le revenu cadastral dont on n'exagère pas
la valeur, représente uncapital net deplus 1,200f,000,000 défi.

(Ici le ministre passe en revue quelques dispositions du pro-
jetqui prouvent que l'on s'était formé des idées exagérées des
charges qui en résultent.)

Tous ceux qui ne possèdent, déduction faite de leurs dettes,
qu'un capital de 3,000 florins sont exempts rie l'impôt ; celui
qui possède 4,000 florins paie à-peu-près 45 florins, 0u 1 J p .c.
dans l'espace de deux années ; celui qui possède de 6 à 35 mille
florins, déduction faite de ses dettes, pàie'l'-Xp'. c. , c'est-à-
-dire 80 à 450 florins en 2 années de temps, les catégories
plus élevées paient 1 | p. c Tous peuvent s'affranchir de la
perte du capital en prenant part à l'emprunt, qui leur procure
une créance à charge de I état rendant 3 p. c.

Le contribuable qui possède 100,000 fl. décapitai net, ne
devra payer, en deux années de temps , que 1,500 fl. et s'il
prend part à l'emprunt il ne doit verser que 5,000 fl. qui lui
proeurent une rente de 150 fl, En évaluant par conséquent
l'intérêt ordinaire de l'argent à 4 p. c. , la perle annuelle ne
sera que de 50 fl. Celui qui possède 10,000 fl. ne perd que 3 fl.
80 c. par an.

pour ne pas nous exposer à des mécomptes, nous no nous som-
mes basés que sur 2,400 millions , là où il nous eût été permis

* pcut-êlre de poser un chiffre de 4 milliards. Quant aux mé-
comptes jene les crains aucunement.

kamp à 3 milliards, depuis lors, il yaeu un accroissement con-
sidérable et dans le revenu et dans la valeur.

Jecrois avec plusieurs d'entre vous, que l'estimation dugoti-
vernement , loin d'avoir dépassé la valeur réelle , est restée de
beaucoup au-dessous. Plusieurs orateurs l'ont démontré. Slais

Mais le même orateur a mis en avant un autre principe, dont
je ne puis admettre la justesse, surtout dans son application
au projet qui nous occupe.

Impôt et conversion a dit l'orateur, sont également inconci-
liables, et il base son argument sur ce que l'impôt qui vous
est proposé diminuerait la richesse nationale de 35 millions
parce que tout dépincement subit de capitaux fait monter l'in-
térêt de l'argent, et s'oppose à une conversioii volontaire.

Je crois pouvoir soutenir que ces principes sont en partie
inexacts et en partie sans application à l'espèce.

L'économie politiquenous apprend et l'auteur cité par l'ora-
teur auquel je réponds, le dit lui-même, que les impôts ne di-
minuent la richesse nationale, que quand le produit en est em-ployé à des dépenses improductives. Un impôt qui tend à dimi-
nuer la dette publique n'a pas un tel but.

Je crois devoir vous rappeller, Nobles et Puissans Seigneurs,
et ceci servira de réponse à l'objection puisèedans les principes
sur lesquels la loi repose, ce qu'a professé au sujet de la question
que nous examinons, lîlackslone, et ce quetous les écrivains
qui sont restés fidèles aux saines doctrines sur l'économie poli-
tique ont confirmé. Blackstone s'exprime ainsi :

«Par suite de notre dette nationale, et comparée à des épo-
»qnes antérieures, la quantité de propriétés dans ce royaume
» est augmentéede beaucoup en apparence. Mais si nous exami-
» nons les choses sans illusion, celte augmentation n'est que fie-
» tive.

«Nous pouvons nous vanter de posséder d'énormes fortunes
»et beaucoup dargent placé dans lesfonds. Mais où existe eet
«argent? uniquement en papier, en confiance publique, en

" garantie parlementaire, et ceci est sans doute suffisant, pour
" tranquilliser les créanciers de l'état. Mais ensuite quel est le
«gage que l.i confiance publique a donné pour garantie des
» dettes ? c'est le sol , le commerce, l'industrie personnelle des
» habilans , voilà ce qui procure l'argent produit par I<js diffé-
» rens impôts. La valeur réelle et intrinsèque des possessions
» des créanciers de l'état, consiste par conséquent dans le sol,
«le commerce et l'industrie, dont la valeur réelle diminue
» précisément en proportion de ce qu'ils garantissent

» Si le revenu deA. est de 100 liv. st. par an, et qu'il doit à B.
■'Une créance portant annuellement 50 liv. st. d'intérêt, la
» moitié de la fortune de A. passe à B.

» La fortune du créancier consisteuniquementdans la créance
«qu'il a à charge du débiteur, le débiteur, pour ce qui regarde
» la moitié de son revenu, est uniquement dépositaire.

»En un mot, la fortune du créancier de l'état, est composée
» d'une partie des charges publiques.

" Plus le créancier possède par conséquent de semblables
» créances, et plus la nation qui supporte ces charges est pauvre.

Il résulte de ceci, qu'en acceptant pour l'acquittement del'im-
pôt, l'argent qui était déjà dû dans la dette publique, nous ne
diminuons pas d'un dénier la fortune nationale. Cette partie de
la fortune publique, le premier orateur de Overyssel l'a très-
bien fait observer, ne se détruit pas par là, elle était déjà dé-
truite.

S'ilen était autrement, rien ne devrait nous empêcher d'aug-
menter à l'infini la masse de notre dette, afin d'accroître dans
la même proportion la fortune nationale.

Un déplacement subit des capitaux affecte certainement en
quelque sorte le taux de l'intérêt, mais il faut bien se garder,
de confondre un déplacementd'argent avec un déplacement de
capitaux. Au demeurant, le déplacement ne se fait pas tout
d'un coup; le premier versement n'est que d'un huitième de
tout le montant, c'est-à-direde quatre millionsde florins, et
l'argentreçu par le trésor est rendu de suite dans la circulation
par l'amortissement des billets du trésor.

Les 35 millions versés au trésor en deux années de temps,
servent à retirer de la circulation pour 15,500,000 florins de
billets du trésor et à rembourser 22 millions à la Société du
Commerce, laquelle amortit, à son tour, des effets h\ p. c. pour
une somme égale à celle qu'ellereçoit. Enfin ne confondons pas
la l'ente de nos fonds publics avec l'intérêt des capitaux ordi-
naires. Si le taux de cet intérêt pouvait augmenter plus ou
moins — et l'expériencenous a prouvé quece n'est pas lecas —celui de nos fonds publics diminuerait, parce que ce taux ne s'é-
lève au-delà du cours ordinaire de larente, que par vn manque
de confiance qui cesse dès que l'état prouve qu'il mérite du
crédit.

Un autre orateur a donné la préférence au projet de con-
version, rejeté par Vos Nobles Puissances, sur le plan actuel,
et il a exprimé à cette occasion ses sentimens à l'égard de l'a-
vant dernier ministre desfinances. Le premier point appartient
à l'histoire; pour ce qui regarde le second, je l'en remercie, car i

je rends de tout mon cSur hommage au mérite de cet homme
d'état, auquel je suis si intimement uni partant de liens. Mais i

sijerendsau plan de conversion de ce ministre la justicequi i
lui est due, jene [mis cependant admettre que nous ne possé- i

derions pas, pour arriver à la conversion que nous pré- 1
parons actuellement, les moyens sur lesquels on croyait
pouvoir compter, pour roussir dans l'exécution du projet de ]
l'année dernière. Rappelons-nous seulement, que le lévrier l
dont on comptait se servir alors, c'est-à-dire le produit de la
rente belge, se trouve encore entre les mams du gouvernement, i
et que ce levier n'aura en outreaujourd'hui rien perdu desa (

force, par ce qu'on remboursera la Société de Commerce i
comme il était déjà résolu alors, et qu'on couvrira le déficit de î
9 millions. Ce moyen sera, au contraire, bien plus puissant au- î
jourd'huiqu'il ne l'eût été précédemment. F

Quelques orateurs ont manifesté des craintes, que le gouver- t
nement. n'ait porté à un montant trop haut,le total de la fortune
nationale, ci ne se soit exposé par-là à des mécomptes. On a fait i
observer aussi, qne l'on avait d'abord évalué ce total de 2,300 à I
2,400 mi liions. Ceci est inexact. On a dit dans l'exposé dès mo-
tifs du projet destiné à compléter les voies et moyens pour 1844 c
et 1845,que non pas la fortune nationale réelle, mais seulement s
cette partie qui serapontéeàla ci>nnaissancedel'administration, s
était évaluée à 2,400 millions de florins; les bases de ces chif- i
Ires ont été indiquées, et n'ont été contestées par personne.

En 1805 , la fortune nationale fat déjà évaluée parMeteler- I

Et c'est parée quenous désironsardemment procurera la na-
tion les bénéfices, résultant d'une conversion, que nous vous
proposons les seuls moyens admissibles pour parvenir à faire
face au déficit.

Voilà pourquoi je veux combler le déficit avant d'entrepren-
dre la conversion.

Dans l'état actuel des choses, il n'y a pas de moyen meille"
ou plus radical quecelui qui vous est proposé. Du moins per'
sonne n'en a signalé ou recommandé un autre.

Déjà dans lerapport de votre section centrale il a été obser^avec raison, que la mesure ne doit pas être considérée isolénje".'"
En soi , une loi comme la présente est toujours un mal. *'Ne perd ce caractère qu'an pointde vue relatif et en l'oppos»"

à ce que l'on voudrait introduire à sa place.
Tous les économistes politiques ne sont pas adversaires d a

impôt sur les possessions, ou plutôt d'après la mesure des p°s,
sessions. Tous sont d'accord, au contraire,qu'il est de nature
procurer une somme considérable, tous reconnaissent que °e
impôt, pourvu qu'il ne soit pas permanent, ne doit pas inspil^
de craintes sérieuses. Voilà pourquoi aussi nous ne vous
proposons que pour une fois.

(Le ministre ne partage doncpas les appréhensions qui °°_
été manifestées sur lessuites de l'impôt. Dès qu'on les coinp»'
rera avec impartialité aux maux qu'elles doivent pi'cve_>r'
on s'y soumettra avec résignation.

Un moyen de salut est impérieusement commandé, et c^moyen se trouve dans le projet. Chaque impôt a son côté déi»'
vorable; on s'en est toujours exagéré les conséquences, e
néanmoins tous les états continuent à imposer le peuple, pafC
que l'on n'a pas trouvé d'autre moyen de se procurer l'»r'
gent nécessaire pour les besoins du service. Le ministre _**
mande si vn seul des plans et projets sans nombre auxquels ''crise actuelle adonné naissance, a paru préférable sous aucU
rapport à la proposition du gouvernement.

Ces plans peuvent être rangés dans deux catégories. A Ia pre'
mière appartiennent les partisans dun nouvel emprunt volo"'
taire ; tandis que la seconde est composée de tous ceux qui ven'
lent eux-aussi vn impôt, mais vn impôt autre que celui en dé' 1'

bération. Un nouvel emprunt, une augmentation de la dette pu.'tblique est tout-à-fait inadmissible. C'est vn système qui d" 1

avoir enfin son terme. Le ministre signale quelques plans do"
la chambre a eu connaissance et dont elle-même a reconnu Ti0*
admissibilité, puis le ministre continue ainsi) :

Il ne nous reste donc qu'à choisirun impôt, combiné avec nll
emprunt à un intérêt peu élevé.

L'impôt à percevoir pour une fois doitêtre assez élevé p°r
u

atteindre le but. Ceci a été reconnu par la majorité de
Nobles Puissances.

On ne pouvait donc donner la préférence qu'à un impôt s'

les possessions, et à celui sur les revenus capitalisés a
moyen d'une multiplication très-modérée.

Nous ne nions pas quecet impôt n'offre beaucoup d'inconv
niens. Nous; sommes loin de prétendre que le remède neso
amer, filais nous soutenons que le remède est indispensable
que l'on n'en connaît pas de meilleur ni de plus radiCa^
On peut l'appeler un remèdehéroïque si l'on veut. Des bon*

Déjà d'autres orateurs ont prouva, qu'il n'ya pas de décro'5'

sèment dans le produit des impôts, mais que le déficit, toujoi>r'
moindre cependant que celui que l'on a éprouvé en d'a»'re
pays, n'a été que lerésultat d'uneestimationtrop élevée.

Le nombre de domestiques pour lesquels on paie l'impôt pel"
sonnel a augmenté de 150 depuis 1842.

Le nombre de chevaux a diminué de 266, mais ceci ne d"1

être attribué qu'à l'extension des chemins de fer.
Les accises ont produit en janvier 1844, cent mille florins "

plus que pendant le mois correspondant del'année 1843.
Vous le voyez, Nobles et Puissans Seigneurs on vous a fait" 6

la situation du pays, un tableau tout-à-fait inexact. Mais alofS
même qu'il fût fidèle, l'impôt dont il s'agit n'en serait p*
moins proportionné aux possessions.

Je passe maintenant à la troisième thèse qu'il m'importe <"
démontrer.

Notre flotte marchande qui donne des bénéfices satjsi»ls
"tes, est très-considérable. ,|e.!

Nospossessions aux Indes-Orientales-font affluer an"v,
(
,ll'lement des trésors vers la mère-patrie.Nos capitalistesposse

dansles fonds étrangers le double du montant de ce qlie
étrangers ont placé dans les fonds hollandais. Notre agn«u^
re prospère ; partout dans les campagnes On voit bâtir,
slruire de nouvelles routes et entreprend redes défricherne"5-

JNos capitalistes ont éprouvé des pertes, principalement r.
suite de la suspension du paiement des rentes aniériC' 11
mais en compensation iis uni eu des bénéfices d'un autre eo '
et il est à prévoir en outre, que les pertes provenant des »
américains seront bientôt réparées. . j

Le commerce a souffert sans doute, je le reconnais, n>»lS
en est la cause? Dans la grande baisse do prix qui s'est f»l'B^.tir dans presque tous les articles; dans la diminution des-6
fiées résultant d'une concurrence trop multipliée. Maisi"1

commerce n'a pas perdu en étendue; il a, au contraire, goê
sous ce rapport dans les dernières années. La différence en
les années 1824 et 1842est très-remarquable. gO.

Cette augmentation est due à trois causes. D'abord à la
ciété de Commerce, dont la création est encore un des l»e
faits'du feu ïoï.cômbinéeavec l'extension donnée a v système
cultureà Java, ensuite a la séparation d'avec la Belgîque' pen troisième lieu à l'affranchissement de la navigation duKh'

(
'

Je ne citerai que quelques faits à l'appui de ce que j'af*?jLe nombre de navires venant des Indes qui sont arr'!jfdans nos ports en 1824, n'était que de 77, jaugeantense»l^25,000 tonneaux. Ce nombre s'élevait en 1842à 175jai<geîl"
100,000 tonneaux.

Les arrivages de toute la navigation en général, se (valent en 1824 à 5566 navires; en 1829 à 6801 jonge»"
746,092 tonneaux,enlB43,à 6190 navires jaugeant963', 8051^peaux. Le pavillon hollandais avait contribué le plus à r-cl
augmentation.

De 1824 à 1842 les arrivages de l'Amérique du Nord à**"
nos ports, ont doublé.

i\os exportations par le Rhin s'élevaient en 1832 à 1,754,"'
quintaux. Cette quantité avait doublé en 1842 ; elle s'èle vil"
a 3,402,669, et en 1843 elle est montée à5,181 ,530 quint»1*
L'augmentation subite et considérable de cette dernière an"*
a été due , il est vrai , à des circonstances momentanées , 'n!1,_
elle n'en a pas moins été réelle et nous a valu d'importans"'
néfiees.

Je n'ai fait qu'effleurer ce sujet. Il ne m'était pas permis 'garder le silence à eet égard , car il est temps de désille"- |e_'
yeux de la nation et de lui faire voir qu'on cherche à la f 0
persursa véritable situation.



L'homme d'état illustre qui préside le cabinet anglais, a
cherché à justifier la mesure, en disant que le nombre d'étran-
gers intéressés dans les fonds publics de l'Angleterreétait si peu
considérable, qu'on ne leur payait annuellement qu'une somme
de 10a 20,000 livressterlings.

hautement la voix contre cettemesure,et que seressouvenant de
l'origine desa fortune, cet honorable membre a démontré tout
ce que cettemesure avait d'injuste.

Poseur'etir" foss°dent Ie courage civique, l'apprécient et y donnent
g °Ppi'obation.

or(Jina - a 'ndrait le but ni par une augmentation des impôts
tin; ,es ni par le droit de succession en ligne directe, ni par
lçn,e j . SUr les revenus. Le droit de succession qui affecte éga-
lait |' °-i caPitn,lx> est en outre inquisitorial de sa natureet
sjii c ai"eurs permanent. Déjà à l'époqneoùVosNoblesPuis-
lcin : . nlu'scuté!eprojetdeloi sur laconversion, mon collègue,
Baien . , vous a développé lesraisons qui s'oppo-
l'ie 1 ' Un'J,lpôt sur les revenus. Je ferai observeren passant,
pr o|.0|. .' s. même que mon collègue ou moi nous eussions désap-
iiu,.. ■ a "ne autre époque, un impôt sur les possessions , on
tue M _or' d'en tirer un argument contre la proposition ac-
em . a P'idésapprouver cet impôt aussi longtemps qu'il y
Parc erégler les finances au moyen d'une conversion , et

de nr -^Ue gouvernement aurait tant désiré pouvoir recourir,
chi» ereuee,à des mesures qui n'imposassent pas de nouvelles

jg»»«peuple.
sé s ', s a chambre ayantrepoussé elle-même les moyens propo-
"i* ,"'lere > une restait augouvernement qu'à se conformer

' constances et à songer à la seuleressourcequi lui restait.
de r mistre démontre en quoi un impôt sur lespossessions est
fait "oouP préférable à celui sur les revenus. Ce dernier se-
atu ,e°mpagnè d'inconveniens plus graves que l'autre, sans
en n , re'e but en aucune manière, et sans permettre d'ouvrir
les ; llleteinps un emprunt volontaire, au moyen duquel tous
les s, onvéniens inséparables de l'impôt viennent à cesser pour

L>°ripteUrs.)
ton ';! nP'e de l'Angleterre, et Yincome-tax ont été cités à
ntj|j.. .' le ministre. On a oublié d'abord quetoutes les for-
pôt S lntluisitoriales dont on se plaint tant, à propos de l'im-
tjne i UÇ'> se retrouvent dans la loi sur l'income-tax,et ensuite,
lîleter 01rc°nstances qui firent donner la préférence en An-
de Ce|,e a cette espèce d'impôt, étaient lout-à-fait différentes

Ko, S °** nous sommes placés ici.
lavaâ ,(Vons un déficit considérable à couvrir. L'Angleterre
pense

U a ""établir l'équilibre entre ses recettes et ses dó-

llelpAl d'équilibre n'était que momentané. Il cessait dès
'lècess 'raS Ponr l'expédition de la Chine ne devenaientplus
l>ernv 'lres.Les découverts sur nos revenus courans seraient
fec 0u

e,,s > et ne disparaîtraient jamais sinous n'avions pas
\i S * Utle mesure forte et radicale.

stablP nv°ns besoin de capitaux pour régler d'une manière
seco,, otre avenir financier. Il ne fallait à l'Angleterre qu'un
r' l's ci

tp'InPol'aire, afin de pourvoir à des besoins crées par
''"«sii .or'stan,'es qui n'étaient également que d'une nature
Pou,, 're- Un impôt de trois pour cent sur tous les revenus,
*'fe t "ombre d'années indéterminé, ainsi que cela devrait

Cas chez nous, serait infiniment plus dur que le projet
-Mais I'lll() ntr exemple de l'Angleterre doit être invoqué , pour dé-

l'lir D > quels sont les devoirs qu'une nation peut avoir à reni-
ait,, ' ,o,s- Il n'y a pas longtemps encore que nous avons vu
S"'nbl0 lïle Angleterre, payer pendant plusieurs années, en-
"îs'éi- Ve° ses imP ots ordinaires déjà si lourds, un income-tax

Et n,*am pas a moins de 180,000,000 deflorins par an.'
'à*s " l,u'ions pas que nonobstant les améliorations appor-
"°ttpbg e occasion dans son tarif, l'Angleterre est encore
Sl>r |e s°ns des charges énormes. Je ne citerai ici que les droits
!"fsqiai..Ceréales, l'impôt sur le café, montant à quatre sols

PrQï ; est importé des coloniesanglaises, et à huit sols quand
F" 8 frar, nt *^es colonies d'autres nations ; enfin le sucre n'est il
eUrp 'le dun droit de consommation du quadruple de sa va-

lTlf!|tibre
S ?v°ir examiné un projet publiéparun deshonorables

V(Jix ne , l'assemblée, mais en faveur duquel par une seule
I"esti o j?'élevée dans la chambre, le ministre s'arrête àla

ruiii impôt sur la rente, mesure qu'il qualifie de ban-
'lrC|>dree P^ielle, et que l'état n'a pas, selon lui, le droit de

Parce quece serait violer ses engagemens.)
0 j Ser> ainsi continue le ministre, qui se trouve sur le

''1 y p ,e l'état est tenu à contribuer aux chargespubliques.
'es So

Se °-e despropriétés foncières, il paie les impôts dont
's °ù. i| PPées, parce que ces propriétés suivent la loi du

*'' le Se trouvent et jouissentde la protection de la loi.
i°nt le t ' rentes de la dette hollandaise dues aux étrangers
e(lètentesultat d'une obligation contractée par l'état envers

3"e l'on 6Ur f,eoes fonds. Exiger un impôt pour la protection
/"'Velig^orde à ces détenteurs, ne serait autre chose qu'une
l^cta B'ati°n unilatéralement imposée par l'un des deux
edrrm'. S' Pour l'accomplissement d'un devoir que l'autre a
Hosee;éclamei--cce c'est

r 'arente, même celle dueaux étrangers, par le motif
cille., n nioycn de remplir ses engagemens, est une mesure. C'e st è n Concordat entre le failli et ses créanciers.Plus. c °re une banqueroute sous une autre forme etrien de
Jel6s .

c'° n
' s

'S 'Un état yoisin a résolu autrement cette gravegues-
P "^at>t a(

irioUs nous rappelons tous , qu'au parlement , un des-
-1 eritè à ,} Une famille hollandaise qui dut sa gloireet sa pros-

Sfands talens unis à une intégrité sans tache,a élevé

pays, quepour leprécipitcrplus sûrement,aprèsquelque temps,,
dans la ruine et le déshonneur.

La loi proposée est d'une grande sévérité dit-on. Nous
ne le nionspas,mais celui qui veut la fin doitvouloir les moyens.
Il faut veiller à ce que la loi soit observée. On en a élagué tout
ce qui n'était pas de stricte nécessité pour l'exécution. Tous les
bons citoyens d'ailleurs s'affranchiront, dès qu'ils le voudront,
des inconvéniens qui en sont indispensables. Ils n'ont qu'à
souscrire à l'emprunt, ou verser comme don gratuit, la somme
qu'ils sont tenus à payer dans l'impôt.

Le serment a également effrayé quelques orateurs. Je dois
faire remarquer que le serment est une des garanties pour l'ob-
servation exacte de la loi. Le serment est prescrit d'ailleurs
danspresques toutes nos lois fiscales. Le titre du code civil re-
lativement au serment a été adopté à l'unanimité, moins une
voix , par cettechambre.

Pourquoi donc voudrait-on voir disparaître leserment, pré-
cisément de cette loi-ci ? Chaque particulier peut, d'après nos
lois, déférer lesermentàun autre, et ce droit on voudrait le
contester au législateur ! Du reste, on ne doitpas perdre de vue
que le projet indique lui-même le moyen de se dispenser de
prêter le serment.

Uneautre objection à laquelle je dois répondre, est celle qui
concerne les institutions de bienfaisance. Le gouvernement,
d'accord avec la majorité de la chambre, n'a pas pensé de-
voir faire une exception en leur faveur. Si précédemment
on eut eu recours à un système d'impôts ordinaire,pour venir au
secours du trésor, ces institutions y auraient contribué tout
comme les autres citoyens; il ne serait donc pasjuste delesen
exempter aujourd'hui.Dureste,dans un pays comme le nôtre.où
la bienfaisance est unevertu nationale, lesétablissemens dont il
s'agit ne manqueront jamais d'appui et de secours. Les riches
elle gouvernement lui-même y pourvoiront en cas de néces-
sité. A bien considérer la chose , ce ne sont donc pas les pau-
vres qu'on impose comme on l'aprétendu, ce sont les classes
aisées qui auront à s'imposer un léger sacrifice déplus.

Au demeurant, ces établissemens ont un intérêt spécial à
l'impôt, puisqu'il tend à leur garantir le paiement des rentes
considérables qu'ils possèdent en inscriptions sur lesdifféren s
grands livres delà dettepublique.

Ceux qui s'opposent par conséquent à un impôt qui frappera
les riches, sous prétexte de s'intéresser aux pauvres, exposent
davantagele sort de ceux-ci, que ne le fait le projet du gou-
vernement.

Il nem'est pas permis d'entrer dans d'autres détails,et de pro-
longer ces débats après une discussion quia occupé si long-
temps l'attention de Vos Nobles Puissances.

Jeme bornerai donc à rappeler au sujet de ce projet, les pa-
roles du grandhomme-d'état qui a mis un terme, en Angleterre,
au système de pourvoiraux besoins dutrésor, par desemprunts:
sirRobert Peel disait , en défendant son projet d'income-tax :
« On remarque avec raison, aussi bien à cette occasion quecha-
" quefois qu'il s'est agi de tout autre système d'impôt, que dans
" cette matière comme dans toute loi qui émane des hommes,on
" a beaucoup depeine à approcher seulement de ce quiest juste
" et équitable. Exiger que le gouvernement établisse un impôt
» qui porte d'une manière égale sur tout le monde, c'est exiger
" une chose qui n'a jamais existé jusqu'ici , car il n'a pas en-
» coreété donné à personne, de découvrir un impôt qui puisse
» atteindre d'une manière égale tous les contribuables.

La seule question que Vos Nobles Puissances ont à résoudre,
selon moi, est de savoir, si dans les circonstances où nous nous
trouvons placés, le projet, quelque menaçant qu'il paraisse, ne
contribue pas à établir les mesures impérieusement récla-
mées par l'intérêt de l'état, aussi bien que par celui de toutes
les classes de la société.

Si la réponse à cette question est affirmative, il ne saurait
être douteux, quel est le devoir qui nous reste à remplir, quoi-
qu'il puisse nous en coûter dureste.

La même sollicitude, les mêmes soins scrupuleux avec les-
quels Vos Nobles Puissances ont préalablement examiné le
projet , ont présidé plus tard à cette délibération. Le gouver-
nement ne saurait les apprécierassez et il vous en sera toujours
reconnaissant.

La patrie n'oublierapas , dans sa gratitude, quecette assem-
blée à concouru de tant demanières différentes,àposer les bases
sur lesquelles il faudra établir notre nouveau système
financier.

Puisse votre vote approbatif continuer à prêter un appui au
gouvernement pour élever l'édifice auquel nous consacrons
tous nos efforts, et dont l'existence sera dueen si grande partie
au patriotisme de notre bien-aimé souverain , ainsiqu'à celui
dufeu roi.

Dans des momens plus difficiles que ceux où nous nous trou-
vons, l'union et la concorde ont sauvé lapatrie. Fort de cette
union et de l'appui du Ciel, nous saurons surmonter aussi la
crise actuelle.

LA HAYE , chez Lcopold LSbeiiberg, Lage Nieuwstraat.

Nous au contraire, nous pouvons admettre, qu'environ 300
millions de notre dette sont entre les mams d'étrangers.

Il est â espérer, que les mesures actuelles apporteront un
changement à cette proportion si peu avantageuse pour l'état,
et que nos citoyens aisés seront convaincus, qu'à la longue, la
meilleure spéculation consisteà identifier sa fortune avec la
prospérité de sa patrie.

Mais je puis opposer à ceux qui invoquent en faveur d'un
income-tax l'exemple de l'Angleterre, plusieurs autres faits
puisés dans l'histoire financière dece pays.

Dans les momens lesplus critiques où l'Angleterre s'est vue
placée, le grandPitt a toujours embrassé le système que nous
défendons, et en établissant I''income-tax il arefusé d'y com-
prendre les rentes de la dette.

Addington et Huskinson, ainsi queles adversaires même de
Pitt ont partagé son avis à cet égard. On nous a rappelé, il n'y a
pas longtemps encore, les paroles éloquentes par lesquelles Mi-
rabeau à flétri la banqueroute.

Lorsque, plus tard,ceux qui avaient fomenté la révolution, se
sont vus dans l'impuissance de l'arrêter dans sa course, la ban-
queroute ne s'est pas fait entendre. Puisse cette leçon de l'his-
toire ne pas être perdue pour nous. Puissent tous ceux qui ré-
prouvent avec nous toute violation de la foi donnée, appuyer
sérieusement le gouvernement, dans ses tentatives pour main-
tenir le crédit national.

On a voulu nous effrayer en disant que l'opinion publique se
déclarait hautement contre nos mesures.

Nobles etPuissans Seigneurs, jene reconnais comme organes
de l'opinion publique ni les rédacteurs de journaux ou de pam-
phlets, ni les individusqui se sont adressés à Vos NoblesPuissan-
ces, soit de leur propre mouvement, soit parce qu'ils ont été ex-
cités à cette démarche, par des hommes qui veulent s'érigeren
meneurs du peuple et qui débutent par soulever une des clas-
ses de citoyens contre l'autre. Je ne connais d'autreopinion
publiqueque celle qui est manifestée au gouvernement parles
représentans de la nation hollandaise.

C'est l'opinion des hommes, reconnus seuls aptes par la loi
fondamentale, à juger des véritables besoins dupays et de la
chose publique.

Les ministres duroi attachent un grand prix à la confiance
des Etats-Généraux. Elle doit alléger le poids de la lourde
charge qui leur est imposée, et aussi longtemps que vos
leur prouveront que cette confiance existe encore, ils seront
convaincus de posséder également celle de lanation.

Et en effet, Nobles et Puissans Seigneurs, qui s'efforcerait
désormais à obtenir la confiance publique, s'il ne suffisaitpas
pour cela, de se vouer entièrement au trône et àla patrie,de sa-
crifier et de déployer tout ce que Dieu nous adonné de for-
ces physiques et morales ainsi que de courage civique, pour
établir, en faisant abnégation de toutes vues personnelles, ce
quel'on considère, en son âme et conscience, comme lemoyen
le plus propre à assurer le salut de l'état.

filais je nie en outre positivement , et bien que personne
n'aime, sans doute, payer un impôt tel que celui-ci, que l'o-
pinion de la nation soitsi contraire à la mesure qu'on veut nous
le faire accroire.

Neuf dixièmes de la nationpréfèrent sans doute sacrifier une
légère partie de leurs biens, et se procurerpar-là la certitude de
voir maintenir l'ordre et la tranquillité publique, ainsi que la
perspective d'une diminution de charges, à la prolongation
d'un état dechoses,qui réclamerait également des impôts crois-
sans, et qui aboutirait à la banqueroute et à la ruine complète
de tous.

Ceux qui voudraient trouver dans les mesures destinées à
sauver le pays, les moyens de s'enrichiraux dépens d« l'état,
peuvent être d'un autre avis, mais leur opinion ne doit pas
nous servir de règle de conduite.

J'attache une haute importance àvoir populariser le règne
du prince que jesers. Sorti du peuple pour m'asseoir à la place
où laconfiance duroi m'aappeléj'oublierai moinsqu'un autre,
quejene saurai leservir d'une manièreplus conforme àses vues
etaux sentimens deson cSur,qu'en ayant constamment devant
lesyeux les intérêts dece même peuple.

Mais ce peuple je le connais ; jeconnais son bon sens , je sais
combien il est attaché aux principes d'ordre et soumisaux lois.
Je sais quecelui-là seulpeut compter-sur une popularité du-
rable chez nous, qui remplit ses devoirs d'hommepublic, et qui
prend pour guide de ses actions, non pas ses intérêts à lui, mais
les intérêts de tous. La Hollande mépriserait le ministre qui
se laissât écarter du chemin où sa conviction lui commande de
marcher, parles vaines clameurs d'une opinion inconstante et
factice.La nation maudirait un jour leministre, qui reculant lâ-
chement devant les difficultés du moment, prêtât la main à des
mesures qui n'allégeraient momentanément les fardeaux du
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